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OBJET : RAPPORT DE LA QUATORZIÈME SESSION DU COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LES 
LEGUMES FRAIS (ALINORM 08/31/35) 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION A SA 
TRENTE ET UNIÈME SESSION 

Projets de normes à l’étape 8 de la procédure 

1. Projet de norme Codex pour les tomates (par. 43 et Annexe II). 

2. Projet de norme Codex pour le manioc amer (par. 60 et Annexe III). 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressés bénéficiant du statut d’observateur auprès du 
Codex qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés peuvent les adresser, 
conformément au Guide concernant l’examen des normes à l’étape 8 de la procédure d’élaboration des normes 
Codex, y compris l’examen des déclarations éventuelles sur les incidences économiques (Manuel de procédure de 
la Commission du Codex Alimentarius) à l’adresse susmentionnée, DE PREFERENCE PAR COURRIER 
ELECTRONIQUE, avant le 15 juin 2008.  

Avant-projets de norme à l’étape 5 de la procédure 

3. Avant-projet de norme Codex pour les pommes (par. 88 et Annexe IV). 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressés bénéficiant du statut d’observateur auprès du 
Codex qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés, y compris les incidences que 
ces documents ou l'une de leurs dispositions pourraient avoir sur leurs intérêts économiques peuvent les adresser, 
conformément à la Procédure unique pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (Manuel de 
procédure de la Commission du Codex Alimentarius) à l’adresse susmentionnée, DE PREFERENCE PAR COURRIER 
ELECTRONIQUE, avant le 15 juin 2008.  

PARTIE B: DEMANDE D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATIONS 

4. Projet de présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais (par. 35 et Annexe V). 

5. Propositions d'amendements à la Liste des fruits et légumes frais devant faire l'objet en priorité d'une 
normalisation (par. 108 et Annexe VI). 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressés bénéficiant du statut d’observateur auprès du 
Codex qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés peuvent les adresser à l’adresse 
susmentionnée, DE PREFERENCE PAR COURRIER ELECTRONIQUE, avant le 30 juin 2009.  
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

À sa quatorzième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais est parvenu aux conclusions 
suivantes: 

QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR EXAMEN 

Questions soumises pour adoption 

Le Comité: 

- a convenu de transmettre les projets de norme Codex pour les tomates (par. 43 et Annexe II) et le manioc 
amer (par. 60 et Annexe III) à la Commission du Codex Alimentarius, à sa trente et unième session, pour 
adoption à l’étape 8.  

- a convenu de transmettre le avant-projet de norme Codex pour les pommes à la Commission du Codex 
Alimentarius, à sa trente et unième session, pour adoption à l’étape 5 (par. 88 et Annexe IV). 

Approbation de nouveaux travaux et interruption d’activités 

Le Comité: 

- a convenu de cesser le travail sur le projet de lignes directrices pour l’inspection et la certification des fruits 
et légumes frais pour leur conformité aux normes de qualité (par. 65). 

- a demandé l’approbation de la Commission pour de nouveaux travaux de Normes Codex pour le Durian, les 
Piments Forts et les Tomates Arbustives, et pour la révision de la Norme Codex pour l’Avocat (par. 106). 

QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Le Comité: 

- a joint le projet de présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais, y compris les 
amendements accepté par cette session, au présent rapport pour observations et examen à sa prochaine session 
(par. 35 et Annexe V). 

- a continué de demander des observations relatives à d'éventuelles modifications à apporter à la liste des fruits 
et légumes frais devant faire l'objet en priorité d'une normalisation pour examen à sa session suivante (par. 
108 et Annexe VI).  

- a appuie le dialogue en cours entre les Secrétariats du Codex et de la CEE/ONU afin de renforcer la 
coopération entre les deux Organismes dans le futur (par. 17). 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité du Codex sur les Fruits et Légumes Frais a tenu sa quatorzième session à Mexico, du 12 au 17 
mai 2008, à l’aimable invitation du Gouvernement Mexicain. Le Président du Comité, Dr. Francisco Ramos 
Gómez, a désigné Mlle. Ingrid Maciel, Directrice de Normalisation Internationale du Ministère de l’économie, 
pour présider la session à sa place. Ont assisté à la session des délégués de 46 Etats Membres, d’une organisation 
membre et des observateurs de 2 Organisations Internationales. La liste des participants figure à l’Annexe I du 
présent document. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

2. La session a été ouverte par le Lic. Carlos Arce Macias, Vice-secrétaire de Normativité, Investissement 
Étranger et Pratiques Commerciales du Ministère de l’économie : Mme. L’Ambassadrice. Erendira Araceli Paz 
Campos, Directrice Générale des Organismes Économiques Régionaux et Multilatéraux du Ministère des Affaires 
Étrangères, le M.V.Z. Enrique Sánchez Cruz, Directeur en Chef du Service Sanitaire National, Innocuité et 
Qualité Agroalimentaire du Ministère de l’Agriculture, Élevage, Développement Rural, Pêche et Alimentation, et 
Mlle. Marcela Madrazo Reynoso, Coordinatrice Générale du Système Sanitaire Fédéral de la Commission 
Fédérale pour la Protection contre les Risques Sanitaires, ont également pris la parole. 

Division des compétences 

3. Le Comité a pris note de la division de compétences entre la Communauté Européenne et ses États 
Membres, conformément au paragraphe 5, Loi II de la Procédure de la Commission du Codex Alimentarius1 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)2 

4. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre du jour de sa session. 

5. Le Comité a accepté la création d’un Groupe de Travail interne pour les Tomates (calibrage) sous la 
présidence de la Communauté Européenne, ouvert à tous les membres et observateurs et ne travaillant qu’en 
anglais, qui fournirait des recommandations et des dispositions concernant le calibrage pour débats lors de la 
session plénière. Au vu des amendements possibles à le projet de Norme Codex pour les Tomates, résultant des 
recommandations de calibrage, le Comité a accepté de repousser les discussions des points 3(a) et (b) de l’ordre 
du jour jusqu’à finalisation des discussions du Groupe de Travail. 

6. Le Comité a accepté de repousser les discussions concernant le point 2(d) de l’ordre du jour- Projet de 
Présentation Uniforme des Normes Codex pour les Fruits et Légumes Frais après le point 4 de l’ordre du jour, 
comprenant qu’il serait plus efficace de considérer Projet de Présentation Uniforme après conclusion des 
discussions techniques sur les projets et avant-projets de normes et les textes concernés, qui sont prévus aux points 
3 et 4 de l’ordre du jour. 

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES 
COMITÉS DU CODEX (Point 2a de l’ordre du jour)3 

7. Le Comité a noté que le Projet de Norme Codex pour les Raisins de Table, inclus les dispositions 
concernant la maturité et le calibrage, a été adopté comme texte final par la 30ème Session de la Commission. Le 
Comité a relevé que les documents de travail contenaient des informations importantes pour un certain nombre de 
points de l’ordre du jour, et a de ce fait accepté de tenir compte : 

- des commentaires et recommandations pour le projet de Norme pour le Manioc Amer provenant du 
Comité sur les contaminants Présents dans les Aliments (CCCF) et du Comité sur les Méthodes 
d’Analyse et d’Échantillonnage (CCFL). 

- des commentaires et recommandations pour le projet de Lignes Directrices pour l’Inspection et la 
Certification des Fruits et Légumes Frais pour leur Conformité aux Normes de Qualité provenant des 
Comités sur les Systèmes d’Inspection et de Certification des Importations et des Exportations 
Alimentaires (CCFICS) et sur les Méthodes d’Analyse et d’Échantillonnage (CCMAS) contenus dans le 
point 3(d) de l’ordre du jour. 

- des décisions et recommandations pour l’élaboration de nouvelles normes et leurs textes relatifs 
provenant de la Commission du Codex Alimentarius et du Comité Exécutif dans le point 5 de l’ordre du 
jour ; et 

                                                      
1  CRD 1. 
2  CX/FFV 08/14/1. 
3  CX/FFV 08/14/2; CX/FFV 08/14/2-Add. 1. 
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- des propositions 3 (intervalle entre les sessions) et 4 (durée des sessions) provenant de la Commission 
du Codex Alimentarius en rapport avec la Révision de la Structure des Comités du Codex et les Mandats 
des Comités et Groupes Spéciaux du Codex au point 7 de l’ordre du jour. 

8. Au sujet du Plan Stratégique 2008-2013 de la Commission du Codex Alimentarius, le Comité a noté que 
les activités 1.2 (Révision et développement de normes Codex et leurs textes relatifs à la qualité alimentaire) et 4.1 
(Suivi des activités d’autres groupes d’élaboration de normes internationales) étaient prépondérantes pour son 
travail et qu’elles faisaient partie des activités actuelles et ne demandaient pas d’action spécifique de la part du 
Comité. Le Comité a aussi relevé que l’Activité 3.3 (Développement d’un critère pour la spécification de 
commissions, prises de décisions et échelles de priorités) pourrait être discutée au point 5 de l’ordre du jour si les 
délégués venaient à juger que les critères et procédures appliqués à ce jour dans le Manuel de Procédure n’étaient 
pas suffisants pour un travail efficace du Comité. 

QUESTIONS RELATIVES À LA NORMALISATION DES FRUITS ET LEGUMES FRAIS 
DÉCOULANT D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES (Point 2b de l’ordre du jour)4 

9. Le Comité a relevé que le document de travail CX/FFV 08/14/3 contenait de nombreux points d’intérêt 
pour le Comité provenant des sessions du Groupe de Travail de la CEE/ONU pour les Normes de Qualité pour 
l’Agriculture et sa Section Spéciale pour la Normalisation des Fruits et Légumes Frais et le Régime de l’OCDE 
pour l’Application de Normes Internationales pour les Fruits et Légumes Frais qui ont eu lieu après la dernière 
session du Comité. 

10. Le Secrétariat de la CEE/ONU a souligné les points principaux de la Partie I de CX/FFV 08/14/3 qui sont 
importants par rapport aux points prévus pour discussions durant cette session du Comité, c’est-à-dire : l’adoption 
de la Norme Révisée CEE/ONU pour les Raisins de Table et les Pommes. Les discussions concernant les 
caractéristiques de maturité (raisin de table) et les groupes de couleurs, listes de variétés et homogénéité de calibre 
(pommes) auront lieu lors de la prochaine session de la Section Spéciale5 ; l’adoption de textes généraux révisés 
au sujet du Certificat de Conformité et le projet de Présentation Uniforme de Norme, les dernières informations au 
sujet d’une période d’essai d’un an jusqu’à novembre 2008 ; de nouveaux travaux sur la normalisation de 
nouveaux produits inclus le piment frais (sur demande du Mexique) ; et les recommandations de la 63ème Session 
du Groupe de Travail (novembre 2007) sur les besoins d’aligner les présentations uniformes de normes CEE/ONU 
et Codex sur les normes de qualité des fruits et légumes frais autant que possible afin de poursuivre le travail 
commun des deux Secrétariat de la CEE/ONU et du Codex pour la coopération accrue entre les deux Organismes. 

11. De plus, le Secrétariat de la CEE/ONU a informé le Comité de la consultation en cours entre la CEE/ONU 
et l’OCDE pour la concentration des travaux sur les normes de qualité pour l’agriculture du Régime de l’OCDE 
pour l’Application de Normes Internationales pour les Fruits et Légumes Frais dans le CEE/ONU. Pour faciliter le 
processus, le Comité Exécutif de la CEE/ONU a adopté de nouveaux Termes de Référence et Procédures de 
Travail du Groupe de Travail afin de donner les mêmes droits à tous les membres des Nations Unies désirant 
participer au travail du Groupe de Travail et ses Sections Spéciales. 

12. Le Représentant de la CEE/ONU a aussi expliqué que la CEE/ONU commencera, en 2008, une promotion 
à niveau mondial des normes de qualité pour l’agriculture, financée par le Compte de Développement de l’ONU. 
La CEE/ONU mènera les activités promotionnelles conjointement aux commissions régionales de l’ONU, à la 
Commission du Codex Alimentarius et aux partenaires des secteurs publics et privés. 

13. Le Comité a ensuite noté que le document CX/FFV 08/14/3-Add.1 présentait un résumé des discussions 
d’une réunion non officielle entre les Secrétariats du Codex et de la CEE/ONU (octobre 2007) durant laquelle les 
deux Secrétariats ont invité leurs membres respectifs à fournir des idées permettant l’augmentation de la 
coopération entre eux de façon à utiliser à meilleurs escient leurs ressources. 

14. Le Secrétariat du Codex a fait entendre que, dans le but d’assurer la coopération entre le Codex et la 
CEE/ONU, les deux Secrétariats assistaient régulièrement aux réunions du Comité pour les Fruits et Légumes 
Frais et du Groupe de Travail et sa Section Spéciale pour les Fruits et Légumes Frais. Les deux Secrétariats sont 
actuellement aussi engagés dans des activités ayant pour but l’amélioration du transfert d’information entre les 
deux Organismes, comme par exemple une liste de références croisées des normes Codex et CEE/ONU pour les 
fruits et légumes frais avec dates de parution, langues disponibles, etc. ; calendrier des sessions, inclus les 
réunions des groupes de travail ; état des travaux des deux organismes, etc. 

                                                      
4  CX/FFV 08/14/3 et CX/FFV 08/14/3-Add. 1, 
5  La 54ème Réunion de la Section Spéciale pour la Normalisation des Fruits et Légumes Frais aura lieu à Genève du 26 au 

30 mai 2008. 
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15. La Délégation de l’Australie a noté que les Termes de Référence de la CCFFV encourageaient la 
considération par le Comité des normes CEE/ONU et des propositions de la CEE/ONU pour l’élaboration de 
norme Codex pour un fruit ou légume frais spécifique. La Délégation a, de ce fait, appuyé une collaboration 
étroite entre les Secrétariats respectifs. La Délégation a toutefois noté que bien que l’ « idée théorique » d’une 
norme internationale unique pour un produit déterminé serait souhaitable, les raisons et les buts du Codex et de la 
CEE/ONU différaient et que des déviations par rapport aux normes CEE/ONU pouvaient avoir lieu pour répondre 
aux besoins des membres du monde entier présents au Codex. C’est pourquoi la Délégation a remarqué que le 
travail du Codex ne consistait qu’en l’élaboration de normes aidant le commerce de fruits et légumes frais sur une 
base mondiale pour que l’élaboration de normes internationales pour un produit donné ne puisse se faire que dans 
le cadre du Codex. Ce point de vue a été partagé par la Délégation de l’Inde. 

16. La Délégation de la Communauté Européenne a exprimé son soutien à une collaboration étroite entre les 
deux Secrétariats. La Délégation a souligné le travail de coopération entre le Codex et la CEE/ONU comme le 
prouve le travail récemment conclu sur la normalisation des raisins de table où les deux normes Codex et 
CEE/ONU ont été harmonisées, et la requête du Mexique de développer une norme CEE/ONU pour le Piment 
Frais, parallèlement à celle du Codex. La Délégation a aussi indiqué que, bien que le mandat du Codex soit une 
large protection de la santé du consommateur, le Codex et la CEE/ONU partageaient le même but ; à savoir 
l’assurance de pratiques commerciales équitables dans le commerce des aliments par le développement de normes 
de commerce internationales pour les fruits et légumes frais, comme le démontre le format commun ainsi que les 
dispositions concernant la qualité dans les deux normes Codex et CEE/ONU. La Délégation a appelé l’attention 
du Comité sur les Termes de Référence corrigés du Groupe de Travail de la CEE/ONU qui ont permis la 
participation sur le même pied d’égalité des pays membres de l’ONU, dans le travail normatif du Groupe de 
Travail et de ses Sections Spécialisées. 

17. Au vu de ceci, Le Comité a accepté de favoriser le dialogue en cours entre les Secrétariats du Codex et de 
la CEE/ONU afin d’augmenter la coopération future entre les deux Organismes. 

NORMES DE LA CEE/ONU CONCERNANT LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 2c de l’ordre 
du jour)6 

18. Le Comité a remarqué que les normes CEE/ONU comme celles contenues dans le document de travail 
CX/FFV 08/14/4 étaient à disposition comme références pour le développement des normes Codex 
correspondantes comme préconisé par le Comité Exécutif7 . Le Comité a été d’accord de tenir compte des normes 
CEE/ONU lors des discussions dans les points pertinents de l’ordre du jour. 

PROJET DE PRÉSENTATION UNIFORME DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET 
LÉGUMES FRAIS (Point 2d de l’ordre du jour)8 

19. Le Comité a remarqué que le projet de Présentation Uniforme constituait un document guide à l’usage du 
Comité dans le but d’assurer la cohérence dans l’application des dispositions générales qui s’appliquent dans les 
normes Codex pour les fruits et les légumes frais tandis que des déviations possibles à ces dispositions (par 
exemple, des ajouts ou des éliminations dans les dispositions communes) dues aux caractéristiques spécifiques des 
fruits et légumes frais était couvertes par les notes de bas de page se référant à la nature du légume ou fruit. 

20. Le Comité a aussi fait remarquer que le projet de Présentation Uniforme suivait le format de la Présentation 
Uniforme des ormes du CEE/ONU pour les Fruits et Légumes Frais quant aux dispositions concernant la qualité 
et qu’il suivait le format Codex des Normes de Produits en ce qui concerne les dispositions qui ne traitent pas 
exclusivement des qualités commerciales comme par exemple les additifs alimentaires, les contaminants, 
l´hygiène, etc. comme l’a recommandé la Commission du Codex Alimentarius9 et en accord avec les Termes de 
Référence10 du Comité qui préconisent que les normes Codex et le CEE/ONU pour les fruits et légumes frais 
devraient suivre le même format général. 

                                                      
6  CX/FFV 08/14/4. 
7  ALINORM 97/3, par 15. 
8  ALINORM 07/30/35, Annexe VIII; CX/FFV 08/14/5 (commentaires de la Kenya, d’Iran, du Mexique, des États-Unis 

d’Amérique et la Communauté Européen) ; CX/FFV 08/14/5-Add.1 (homogénéisation entre le CEE/ONU et l’avant-
projet de norme Codex pour les fruits et légumes frais) ; CRD 6 (commentaires de l’Inde) ; CRD 8 (commentaires du 
Cuba); CRD 9 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 13 (commentaires de l’Indonésie) et CRD 18 (Définitions de 
catégories de qualité - Communauté Européen). 

9  ALINORM 89/40/ par 380 et ALINORM 93/35 par 19. 
10  Manuel de Procédure de la Commission du Codex Alimentarius. Section IV. 
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Considérations d’ordre général 

21. Une Délégation a indiqué que, bien qu’elle reconnaisse les Termes de Référence du Comité en ce qui 
concerne la coopération avec le CEE/ONU, les mandats du Codex et de le CEE/ONU étaient différents et par 
conséquent une approche différente en terme de format et de dispositions était requise afin d’atteindre les objectifs 
des deux Organismes et de répondre aux besoins de leurs membres. Un certain nombre de délégations partageait 
cette opinion. 

22. D’autres délégations ont attiré l’attention du Comité sur le document CX/FFV 08/14/5-Add.1 et ont 
proposé que les Secrétariats du Codex et du CEE/ONU travaillent ensemble afin d’identifier des dispositions 
communes et de présenter une version harmonisée du Projet de Présentation Uniforme lors de la prochaine session 
du Comité. Ces délégations avaient le sentiment qu’une harmonisation des deux Présentations Uniformes 
contribuerait fortement à aider les opérateurs du secteur alimentaire et les autorités de régulation à assurer le 
respect des normes du Codex et du CEE/ONU.  

23. Plusieurs délégations n’ont pas soutenu cette proposition parce qu’elles pensent qu’une révision 
approfondie du Projet de Présentation Uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais devait être 
achevée avant de rechercher son harmonisation avec la Présentation Uniforme de la CEE/ONU. Ils ont estimé que 
la Présentation Uniforme doit continuer à être discutée durant la prochaine session du Comité. 

Considérations spéciales 

24. Le Comité a considéré le projet de Présentation Uniforme, section par section, et a fait les modifications et 
conclusions suivantes: 

Introduction 

25. Dans le second alinéa, le Comité a été d’accord pour changer le terme «assurer» pour «encourager» afin de 
donner de la flexibilité dans l’application de dispositions générales du projet de Présentation Uniforme dans le 
développement de normes spécifiques pour un fruit ou légume frais donné. 

Section 1 - Définition du produit 

26. Plusieurs délégations se sont posées la question de savoir si les dispositions de cette Section faisaient plus 
référence au champ d’application qu’à l’actuelle définition du produit. Quelques délégations ont fait remarquer 
que les dispositions telles qu’elles étaient écrites couvraient autant le champ d’application que la définition du 
produit. D’autres délégations, bien que ne s’opposant pas à renommer la Section 1 comme «champ d’application», 
ont mentionné qu’une section de définition serait nécessaire pour clarifier l’identité du produit. 

27. Le Comité a mentionné que le Format du Codex pour les Normes Relatives aux Produits différencie le 
champ d’application de la description, cette dernière incluant la définition du produit, le Comité a donc accepté 
d’aligner le projet de Présentation Uniforme avec le Format du Codex en incluant les sections relatives au champ 
d’application et à la description. 

Section 2.1 - Caractéristiques minimales 

28. Le Comité a pris note de plusieurs propositions de modifications de cette section, p. ex. l’élimination du 
terme «pratiquement» dans les 3ème et 4ème alinéas vu qu’il a été difficile à définir et pourrait avoir des 
interprétations différents au niveau mondial ; l’ajout de dispositions concernant la «fermeté» étant donné qu’il 
s’agit d’une caractéristique importante pour les fruits et légumes frais, et l’ajout de la référence de «dégâts» en 
plus de celle de «parasites» vu qu’il pourrait y avoir des situations où les parasites pourraient être éliminées par un 
traitement approprié au produit, mais les traces de dégâts pourraient rester dans le produit. 

29. Le Comité a mentionné que les termes tels que «pratiquement exempt» et «ravageurs» pourraient être 
abordé dans une discussion plus ample sur les définitions des termes choisis, utilisés dans le projet de Présentation 
Uniforme de normes Codex pour les fruits et légumes frais. De la même manière, le Comité a observé que la 
définition de «ravageurs » qui figure dans les spécifications phytosanitaires développées par la Convention 
Internationale de Protection des Plantes CIPV englobe «maladie» et «parasites». Quelques délégations ont observé 
que le sujet avait déjà abordé dans les débats relatifs à des normes spécifiques, et que le projet de Présentation 
Uniforme devrait être le cadre approprié pour différencier le rôle du Codex et le rôle du CIPV, pour établir des 
normes internationales phytosanitaires et de qualité pour les fruits et légumes frais, en clarifiant la différence entre 
«parasites» et «parasites de quarantaine» régi par la CIPV. 
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Section 3 - Dispositions concernant le calibrage 

30. Une des Délégations a suggéré l’introduction de codes de calibrage car il peut y avoir des situations dans 
lesquelles un produit de calibre inférieur ait besoin d’être classé dans la catégorie «Extra» ou vice versa; donc, il 
serait nécessaire d’assurer que le calibre du produit ne soit pas lié à la qualité du produit. 

Section 4- Tolérances de qualité 

31. Une Délégation a proposé que soit inclus dans le projet de Présentation Uniforme un tableau qui précise les 
défauts maxima tolérés pour faciliter l’interprétation et l’application des normes Codex pour les fruits et légumes 
frais. 

Autres considérations: Le besoin d’un glossaire de définition des termes utilisés dans les normes Codex 
pour les fruits et légumes frais. 

32. Le Comité a eu un échange de vue sur le besoin d’avoir un glossaire de termes (terminologie) employés 
dans les normes du Codex pour les fruits et légumes frais, et sur le meilleur lieu d’introduction dans le projet de 
Présentation Uniforme. Quelques délégations ont considéré qu’il était prématuré de commencer à travailler sur les 
définitions des termes, sans avoir au préalable eu une large discussion sur le format et les dispositions du projet de 
Présentation Uniforme. D’autres délégations ont considéré qu’il était important de travailler en parallèle ces 
définitions afin de faciliter l’interprétation et l’application des dispositions des Normes du Codex pour les Fruits et 
Légumes Frais. Ces délégations ont fait référence très spécifiquement aux définitions liées à la Catégorie “Extra”, 
Catégorie I et Catégorie II, lesquelles peuvent varier selon les différentes pays/régions et peuvent entraîner des 
difficultés pour que le Comité puisse finaliser les normes. Par rapport à ceci, la Délégation de la Communauté 
Européenne a fait référence à sa proposition des définitions des 3 catégories de qualités telles qu’elles sont 
contenues dans le CRD 18, qui la relie aux parts du marché. Plusieurs délégations ont indiqué qu’il serait plus 
adéquat de relier la définition de catégories de qualité à la qualité du produit et non aux exigences du marché. 

33. Une Délégation a indiqué que les difficultés associées à l’interprétation de certaines dispositions dans les 
normes Codex pour les fruits et légumes frais, n’ont pas de relation avec la définition même, mais plutôt avec 
l’application d’une disposition donnée par rapport au point d’application de la Norme. Dans le même sens, il a été 
noté que certaines dispositions des normes sont étroitement liées au point d’application (par exemple, cassure 
interne) tandis que d’autres sont plus étroitement liées à la qualité du produit en ce qui concerne les 
caractéristiques de celui-ci (par exemple, roussissement) et dès lors, la nécessité de commencer un travail sur les 
définitions des termes employés dans les Normes du Codex pour les fruits et légumes frais a été répétée. 

Conclusion 

34. Au vu de la discussion ci-dessus, le Comité a accepté d’établir un Groupe de Travail électronique, dirigé 
par la France, ouvert à tous les membres et observateurs qui travaillera uniquement en anglais, afin de préparer un 
glossaire des termes employés dans le projet de Présentation Uniforme des Normes Codex pour les fruits et 
légumes frais, en portant une attention particulière aux définitions des Catégories “Extra”, Catégorie I et Catégorie 
II pour commentaires et examen lors de la prochaine session du Comité. 

35. Le Comité a également, accepté d’annexer au rapport de la Session, le projet de Présentation Uniforme des 
Normes Codex pour les Fruits et Légumes Frais, avec les corrections acceptées durant cette Session pour 
commentaires et examen lors de prochaine Session (Annexe V). 

PROJET DE NORME POUR LES TOMATES (Point 3a de l’ordre du jour) 11 

36. Le Comité a rappelé que sa 13ème Session avait maintenu le projet de Norme à l’Étape 7 dans l’attente de 
la finalisation des dispositions relatives au calibrage de la section 3, sachant que des commentaires 
supplémentaires ne seraient pas demandés sur ce document et, que la prochaine session du Comité devrait limiter 
son débat à la finalisation des dispositions manquantes concernant la calibration, afin d’envoyer un document 
unique à la Commission en vue de son adoption à l’Étape 8 (voir point 3b).12 

                                                      
11  ALINORM 07/30/35, Annexe II; CRD 2 (Commentaires du Kenya). 
12  ALINORM 07/30/35, par 42-44. 
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PROJET DE LA SECTION 3 - DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE (projet de Norme 
pour les Tomates) (Point 3b de l’ordre du jour)13 

37. La 13ème Session du Comité a examiné les dispositions concernant le calibrage et n’a pas pu arriver à un 
accord sur la manière d’aborder lesdites dispositions en plus d’autres sujets liés au calibrage, et a de ce fait 
accepté de renvoyer les dispositions relatives au calibre de la section 3 à l’Étape 6 pour de plus larges 
commentaires, particulièrement celles qui sont entre crochets, dans le but de les aborder lors de la prochaine 
session. Le Comité a été d’accord pour se centrer premièrement sur les dispositions de calibration en discussion et 
pour considérer ensuite toutes les modifications nécessaires dérivant des dispositions de calibration acceptées, 
dans le projet de Norme pour les Tomates. 

38. La Délégation de la Communauté Européenne, en tant que président du Groupe de Travail lors de la 
session sur les tomates (calibrage), a introduit les recommandations du Groupe de Travail sur les dispositions 
concernant le calibrage telles qu’elles apparaissent dans le CRD 15. Le Comité a noté que le Groupe de Travail 
avait fondé sa discussion sur l’Annexe III du Rapport de la 13ème Session du Comité et avait été d’accord de se 
concentrer sur le tableau de calibrage et de ne plus examiner le calibre maximal des tomates « cerise » et 
« cocktail ». Le Comité a en plus noté que, selon plusieurs points de vue des membres, le Groupe de Travail avait 
été d’accord pour recommander que cette Section permette, en plus du calibrage en accord avec le tableau de 
calibrage, de calibrer selon l’homogénéité ainsi que de considérer le calibrage selon la législation du pays 
importateur, soit par le diamètre, par le nombre ou par le poids. 

39. Le Comité a soutenu à l’unanimité l’approche recommandée pour le Groupe de Travail, qui correspondait 
au souci de plusieurs membres et qui a permis plus de souplesse. 

40. Dans le CRD 15, le Comité a accepté de modifier les dispositions pour des questions de clarté, en plaçant 
les trois options pour le calibrage dans différents sous-paragraphes et de placer une phrase en chapeau afin 
d’assurer que les tomates seraient seulement calibrées selon une des trois options dans la section de calibrage. 
Avec cette modification, le Comité a accepté d’incorporer les dispositions concernant le calibrage dans la Section 
3 du projet de Norme. 

41. Dans la Section 3 du Projet de Norme, le Comité, a en plus accepté de modifier la première phrase de cette 
Section car la disposition en cause ne concernait que le calibrage par diamètre, alors que la Section révisée 
concernait d’autres formes de calibrage. 

42. La Délégation de la Communauté Européenne, en appuyant complètement la disposition concernant le 
calibrage révisée, a exprimé son inquiétude sur la troisième option de calibrage, car selon son point de vue, cette 
disposition permettait aux pays importateurs d’adopter un calibrage unique par nombre, diamètre, ou poids qui 
pourrait même être plus prescriptif que les deux premières options, et échouait dans son objectif d’harmoniser les 
caractéristiques nationales et d’aider le commerce international, ce qui constitue l’un des principes généraux du 
Codex Alimentarius. À ce propos, la Délégation a mis en relief que les membres devraient être encouragés à 
adopter l’un des deux premiers choix soulignés dans cette section. 

État d’avancement du projet de Norme pour les Tomates 

43. Le Comité a accepté de proposer le projet de Norme pour les Tomates durant la 31ème Session de la 
Commission du Codex Alimentarius pour son adoption à l’Étape 8 (Annexe II). 

PROJET DE NORME POUR LE MANIOC AMER (Point 3c de l’ordre du jour)14 

44. Il a été rappelé au Comité que la 30ème Session de la Commission au moment de l’adoption de l’avant 
projet de Norme pour le Manioc Amer à l’Étape 5, avait recommandé, comme thème à part, que le Comité sur les 
Contaminants Présents dans les Aliments (CCCF) prenne en considération les niveaux de sécurité de cyanure 
d’hydrogène. En outre, le Comité a remarqué que le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires 
(CCFL) n’a pas approuvé les dispositions d’étiquetage puisque les modes de préparation (Section 6.1.2.) 
n’abordaient pas les aspects de sécurité.  

                                                      
13  CL 2006/55-FFV; ALINORM 07/30/35, Annexe III; CX/FFV 08/14/6 (Commentaires de la France, du Kenya, des 

États-Unis d’Amérique et la Communauté Européenne) CRD 4 (CRD12 et CRD 13 de la 13ème Session du CCFFV sur 
les dispositions proposées en concernant le calibrage, reproduit dans la demande de la Communauté Européenne) ; 
CRD 5 (commentaires du Mexique), CRD 8 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 13 (commentaires de l’Indonésie) ; 
CRD 15 (recommandations de la session du groupe de travail sur les tomates : calibrage) ; CRD 16 (provision de le 
projet modifié en concernant le calibrage). 

14  ALINORM 07/30/35, Annexe VI; CL2007/20-FFV; CX/FFV 08/14/7-Add. 1 (commentaires du Kenya et du Ghana); 
CRD 6 (commentaires de l’Inde); CRD 9 (commentaires de la Thaïlande) et CRD 14 (proposition d’étiquetage pour la 
Section 6.1.2). 
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45. Le Comité a accepté l’orientation de la discussion sur les dispositions qui se différencient de manière 
significative de la Norme pour la Manioc Doux (p. ex. le contenu de cyanure d’hydrogène dans la définition et les 
dispositions concernant le calibrage dans la note de bas de page 2), ainsi que la disposition sur les instructions de 
préparation en vue des observations du CCCF. De la même manière, le Comité s’est mis d’accord pour discuter 
cette disposition, en même temps que le contenu de cyanure d’hydrogène (note de bas de page 2) puisque les deux 
sujets sont interdépendants et concernent la sécurité.  

Section 1 – Définition du produit (note de bas de page 2) 

46. Le Comité a été informé sur le fait que le CCCF avait remarqué que les niveaux indiqués dans la note de 
bas de page n’avaient pas à être soumis á l’approbation du CCCF, puisque l’objectif de ces niveaux était de 
différencier le manioc doux, du manioc amer ; et qu’ils n’étaient pas considérés comme des niveaux de sécurité. 
Le CCCF a cependant été d’accord d’évaluer toute l’information disponible sur les glycosides cyanogéniques, 
laissant ouverte la possibilité d’une réévaluation par le Comité d’Expert Mixte FAO/OMS sur les Additifs 
Alimentaires (JECFA). 

47. Le fait qu’un niveau supérieur pour le manioc soit considéré comme un niveau de sécurité et que 
l’établissement d’un niveau plus haut dépende du résultat du travail du CCCF, a poussé quelques délégations à 
exprimer l’idée, au vu, qui plus est, du manque d’information sur le niveau de cyanure d’hydrogène dans le 
manioc amer, que le Comité n’était pas dans la position de déterminer les niveaux de cyanure d’hydrogène dans le 
manioc amer, et a donc proposé d’interrompre la discussion sur le Projet de Norme jusqu'à ce que le travail du 
CCCF et la possible réévaluation du JECFA soient complétés. D’autres délégations ont aussi souligné que la 
Norme était surtout nécessaire parce que le manque d’une norme internationale pour le manioc amer avait posé 
des barrières commerciales. Elles ont donc proposé que le niveau maximum de cyanure d’hydrogène soit révisé, 
une fois menée á bien l’évaluation de sécurité par le JECFA et/ou lorsque le CCCF aura pris une décision et que le 
Comité aura proposé des instructions de préparation afin d’assurer la sécurité du produit. 

48. La Délégation de l’Inde a indiqué que des études avaient révélé que des variétés de manioc amer 
montraient une gamme de 40 à 200 mg/kg de cyanures exprimée en cyanure d’hydrogène (basé sur le poids frais). 
Elle a proposé que le niveau le plus bas soit établi à 40 mg/kg et que le niveau le plus haut soit à 200 mg/kg. 
Quelques autres délégations ont proposé la mise en place d’un niveau supérieur de 100 mg/kg. Le Comité a fait 
remarquer que le niveau de cyanure d’hydrogène permettait de distinguer entre elles, les variétés amères du 
manioc du manioc doux ; et que l’abaissement du niveau de 50 mg/kg à 40 mg/kg pour le manioc amer causerait 
un chevauchement avec les variétés du manioc doux. Plusieurs délégations ont proposé que le niveau supérieur de 
cyanure d’hydrogène soit aligné sur la législation nationale du pays importateur.  

49. Au vu de la discussion, le Comité est tombé d’accord pour dire qu’un niveau minimum de 50 mg/kg de 
cyanures exprimé en cyanure d’hydrogène (basé sur le poids frais) était nécessaire pour distinguer le manioc amer 
du manioc doux ; qu’il fallait inclure ceci à la définition dans la note de bas de page 2. Le Comité est aussi tombé 
d’accord pour dire que le niveau supérieur de cyanure d’hydrogène était un niveau de sécurité et qu’il serait plus 
approprié de l’inclure dans la Section 7.2 sur les contaminants, et qu’en l’absence d’un niveau Codex maximum 
pour le cyanure d’hydrogène, le niveau acceptable devrait être établi par la législation nationale du pays 
importateur, sur une base de sécurité, en attendant le résultat du travail du CCCF.  

50. Plusieurs délégations ont exprimé leurs préoccupations à propos de cette décision car les législations de 
beaucoup de pays n’ayant pas de tels niveaux, ces même pays avaient besoin du Codex comme référence.  

Section 6.1.2 – Mode de préparation 

51. Le Comité a eu un échange de vue sur les modes de préparation. Il a été fait remarquer que si effectivement 
le manioc amer pouvait être utilisé sous des formes variées et que les consommateurs habituels du manioc étaient 
familiarisés avec les pratiques de préparation à fin d’assurer la sécurité ; il n’en n’est pas moins vrai que 
l’augmentation du commerce du manioc, pourrait toucher des consommateurs non traditionnels qui n’étaient pas 
forcément familiarisés avec les pratiques de préparation, ce qui rend nécessaire l’application d’instructions 
supplémentaires à but sécuritaires. Il a été indiqué que la meilleure pratique pour garantir la sécurité était, d’une 
part de s’assurer de la bonne cuisson du manioc et d’autre part, le cyanure d’hydrogène étant soluble dans l’eau, 
de bien jeter l’eau de cuisson ou de rinçage. Le Comité a aussi remarqué que le cyanure d’hydrogène n’étant pas 
soluble dans l’huile, aucune disposition particulière pour l’huile de cuisson n’avait besoin d’être prise en 
considération. 

52. Une Délégation a remarqué que les caractéristiques d’étiquetage incluaient uniquement le manioc amer 
emballé ou les emballages non destinés à la vente au détail et a souligné que le manioc amer pourrait aussi être 
vendu sans emballage, auquel cas chaque racine de manioc devrait être étiquetée afin de fournir des informations 
au consommateur. 
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53. Au vu de la discussion, le Comité a accordé d’amender la Section 6.1.2 afin d’indiquer que le manioc 
amer devait être bien cuit ; que l’eau utilisée pour le rinçage et la cuisson devait être jetée et qu’elle ne devait pas 
être utilisée à d’autres fins. En ce qui concerne le sujet des modes de préparation pour le manioc non emballé, le 
Comité a décidé d’inclure une note en bas de page pour préciser que dans ces cas là, les renseignements sur les 
techniques de préparation devaient être fournis dans les points de vente au détail.  

Section 6.2.3 - Origine du produit 

54. La Délégation de la Nouvelle Zélande a fait remarquer que la section d’étiquetage incluait une disposition 
obligatoire d’étiquetage au pays d’origine du produit et a donc exprimé son opposition face à cette disposition 
(Section 6.2.3.) parce que, selon elle, cela ne contribue pas à la sécurité des aliments, et qu’au contraire cela 
pouvait créer des coûts de mise en application. Cela n’avait pas non plus d’effet sur la qualité et pourrait aussi 
créer des barrières commerciales. La Délégation a aussi indiqué que la Norme Générale d’Étiquetage des 
Aliments Préemballés devrait être appliquée, déclarant le nom du pays d’origine seulement dans le cas où 
l’omission du nom du pays pourrait tromper le consommateur ou le décevoir, et lorsque l’intérêt commerciale ou 
le contrôle phytosanitaire ne serait pas des raisons suffisantes comparées aux exigences du Codex. Quoi qu’il en 
soit, le Comité n’a pas accepté cette proposition.  

Section 3 – Dispositions concernant le calibrage  

55. Le Comité a accepté les dispositions proposées dans cette Section et a accepté d’enlever les crochets. 

Autres thèmes 

Section 2.1 – Caractéristiques minimales  

56. La Délégation de l’Inde, appuyée par le Costa Rica, a proposé de limiter le diamètre de coupure à la partie 
distal de la racine du manioc sur 1 cm, étant donné qu’il existait plusieurs variétés de manioc qui pouvaient avoir 
un diamètre plus petit, ce diamètre devant être le plus bas possible parce que l’exsudation après la coupe réduisait 
le mécanisme naturel de défense du produit. Le Comité n’a pas accepté cette proposition en sachant que les 
caractéristiques actuelles d’un diamètre maximum de 2 cm incluraient les plus petites variétés. Les Délégations de 
l’Inde et du Costa Rica ont réitéré leur proposition de limiter le diamètre à 1 cm. 

57. Le Comité a souligné les propositions supplémentaires de la Délégation de l’Inde telles qu’elles ont été 
présentées dans CRD 6 pour amendements de la Section 2.1 Caractéristiques Minimales, Section 2.2 
Classification et Section 4.1 Tolérances de Qualité. Le Comité a accepté que les propositions puissent être reprises 
dans une discussion plus étendue sur le projet de Présentation Uniforme (Point 2d de l’ordre du jour) ou soient 
examiné plus tard, quand le Comité considérera la question du développement d’une seule norme pour le manioc. 
Au vu de cette décision, le Comité a décidé d’éliminer les références sur « la comestibilité » dans les Sections 
2.2.1 Catégorie I et 2.2.3 Catégorie II.  

58. Le Comité a donné son accord pour remplacer le mot « pulpe » par le mot « chair » tout au long du 
document pour une question d’uniformité. 

Section 7 - Contaminants 

59. La Délégation de l’Argentine a indiqué que le terme « maximum » devrait être éliminé des Sections 7.1 et 
7.2 de façon à ce que le manioc amer soit conforme à un niveau de contaminants et à une limite de résidus de 
pesticides n’excédant pas les limites et niveaux de pesticides et de contaminants établis par la Commission du 
Codex Alimentarius. 

État d’avancement du projet de Norme Codex pour le Manioc Amer  

60. Le Comité a accepté de présenter le project de Norme pour le Manioc Amer à la Commission du Codex 
Alimentarius pour son adoption à l’Étape 8 (Annexe III).  

61. En prenant cette décision, le Comité a rappelé la recommandation de la 28ème Session de la 
Commission15, à savoir que le Comité pourrait prendre en compte la possibilité future d’avoir une seule Norme 
applicable aux maniocs amer et doux, en accord avec l’approche du Codex, de développer, si possible, des normes 
plus horizontales et inclusives, et a accepté que ceci devrait être examiné dans une étape ultérieure par le Comité. 

                                                      
15  ALINORM 05/28/41 par 101. 
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PROJET DE LIGNES DIRECTRICES POUR L’INSPECTION ET LA CERTIFICATION DES FRUITS 
ET LÉGUMES FRAIS POUR LEUR CONFORMITÉ AUX NORMES DE QUALITÉ (Point 3d de l’ordre 
du jour)16 

62. Le Comité a rappelé que lorsque la 30ème Session de la Commission avait adopté l’avant-projet de Lignes 
Directrices à l’Étape 5, il s’était déclaré en faveur de l’envoi des Lignes Directrices au Comité du Codex sur les 
Systèmes d’Inspection et de Certification des Importations et des Exportations Alimentaires (CCFICS) et au 
Comité sur les Méthodes d’Analyse et d’Échantillonnage (CCMAS) dans la perspective d’un examen horizontal 
de la certification, de l’inspection et des dispositions pour l’échantillonnage afin d’assurer la cohérence de 
l’approche adoptée sur ces sujets dans le Codex. 

63. La Délégation du Canada, à la tête du Groupe de Travail17 électronique, a présenté le document et a attiré 
l’attention du Comité sur les remarques du CCFICS et du CCMAS et a constaté que plusieurs préoccupations 
avaient été mentionnées à propos des Lignes Directrices, à savoir que celles-ci répétaient des documents existants 
du Codex ou d’autres documents d’organisations internationales, qu’elles étaient trop normatives et pouvaient 
constituer des obstacles techniques au commerce, si la référence à la gestion des systèmes de qualité (QMS) était 
incluse dans les lignes directrices ou se limitait à une inspection et à une certification fondée sur les inspections 
des lots et si les pays dont les gouvernements ne disposant pas de réglementation pour la mise en œuvre de 
l’inspection de la qualité et de la certification des fruits et légumes frais devraient appliquer ces Lignes 
Directrices. La Délégation a rappelé au Comité que l’objectif des Lignes Directrices était d’apporter un 
complément aux textes de la CCFICS de même que des mesures spécifiques en vue de l’amélioration de la qualité 
des fruits et des légumes frais et qu’un éclaircissement quant à la nécessité et le champ d’application des Lignes 
Directrices étaient nécessaires. 

64. Le Comité a eu une discussion générale à propos du besoin et du champ d’application des Lignes 
Directrices. Plusieurs délégations ont fait remarquer que ces Lignes Directrices constituaient une répétition de 
textes déjà existants du Codex, notamment de ceux élaborés par le CCFICS, qui fournissaient déjà suffisamment 
de recommandations pour l’inspection et la certification, de même que d’autres textes élaborés au sein des Nations 
Unies et d’autres organisations internationales telles que l’OECD et se sont interrogés sur la nécessité 
d’élaboration de Lignes Directrices. Sur ce point particulier, considérant les textes disponibles dans le Codex et 
ceux utilisés dans les forums internationaux, une Délégation a souligné que l’on prenait le risque de produire des 
exigences contradictoires en élaborant des Lignes Directrices distinctes. Une autre Délégation a attiré l’attention 
du Comité sur les travaux actuels du CCFICS, plus particulièrement sur le format des certificats et s’est exprimée 
en faveur d’une inspection et d’une certification pour la qualité qui ne soient pas menées séparément de 
l’inspection et de la certification pour d’autres besoins. Il a été également observé que le champ d’application 
dépasse l’inspection de la qualité du produit, par exemple, par l’inclusion d’une référence aux Systèmes de 
Gestion de Qualité dont la mise en place, ainsi que d’autres dispositions dans les Lignes Directrices, pourraient 
créer des obstacles techniques au commerce, enfin que les Lignes Directrices devraient couvrir autant 
l’importation que l’exportation.  

État d’avancement du projet de Lignes Directrices pour l’inspection et la certification des fruits et légumes 
frais pour leur conformité aux normes de qualité 

65. Au vu de ces observations, le Comité a déclaré à l’unanimité que les textes existants du Codex constituaient 
une base suffisante pour les besoins de l’inspection et de la certification des fruits et des légumes et a décidé d’un 
commun accord de mettre fin aux travaux sur le Projet de Lignes Directrices pour l’Inspection et la Certification 
des Fruits et Légumes Frais pour leur Conformité aux Normes de Qualité et d’informer la 31ème Session de la 
Commission du Codex Alimentarius de cette décision par le biais du Comité Exécutif. 

                                                      
16  CF/FFV 08/14/18 ; CX/FFV 08/14/8-Add.1 (commentaires de l’Argentine, de l’Australie, du Ghana, de l’Iran, du 

Maroc, de la Suisse, des États-Unis et de la Communauté Européenne) ; CX/FFV 08/14/8-Add .2 (Décision du Conseil 
C(2206)95 révisant le Régime de l’OCDE pour l’Application des Normes Internationales pour les Fruits et les 
Légumes) ; CX/FFV 08/14/8-Add .3 (Alignement du Codex et du Certificat de Conformité de la CEE/ONU), CRD 5 
(commentaires du Mexique), CRD 6 (commentaires de l’Inde) ; CRD 7, (commentaires de la Malaisie) ; CRD 8 
(commentaires de Cuba) ; CRD 9 (commentaires de la Thaïlande). 

17  ALINORM07/30/35 par 93. 



ALINORM 08/31/35 10

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES POMMES (Point 4ª de l’ordre du jour)18 

66. La 13ème Session du Comité a tenu une discussion générale sur la Norme et a accepté de reconduire le 
Groupe de Travail électronique présidé par les États-Unis pour revoir la rédaction de l’avant-projet de Norme 
Codex pour les Pommes, sur la base des commentaires faits durant cette session, en sachant qu’une réunion 
physique du Groupe de Travail pourrait être nécessaire. 

67. La Délégation des États-Unis, qui dirige le Groupe de Travail pour les Pommes, a présenté le document 
CX/FFV 07/14/9, en soulignant les résultats de la réunion physique du Groupe de travail qui a eu lieu à 
Washington DC, aux États-Unis (septembre 2007). La Délégation a informé que plusieurs thèmes pour lesquels il 
n’y avait pas eu de consensus, avaient besoin d’une discussion ultérieure au sein du Comité. Ceci comprend les 
dispositions concernant la classification, le calibrage, les tolérances de qualité, la présentation et l’homogénéité. 
Elle a aussi noté que deux Annexes avaient été développées pour offrir un guide de classification par couleur et 
des défauts tolérés, respectivement, et que celles-ci auraient besoin d’être discutées ultérieurement. De plus, le 
point d’application et l’état après le stockage ou le transit sont des thèmes qui n’ont pas été traités par le Groupe 
de travail et qui ont été transmis au Comité. 

68. La Délégation de la Communauté Européenne se référant à ses commentaires sous CRD 3, a noté que le 
rapport du Groupe de Travail ne reflétait pas clairement les résultats des discussions et a proposé que la rédaction 
des prochains rapports des groupes de travail soit terminée à la fin des réunions de ces groupes de travail. 

69. Le Comité, notant que plusieurs thèmes avaient besoin d’une discussion en réunion plénière et qu’il y avait 
une considérable opposition dans les points de vue exprimés, a accepté de créer un Groupe de Travail interne à la 
session pour les Pommes, conduit pas les États-Unis pour fournir des propositions concernant les sections de 
caractéristiques minimales, classification, calibrage et présentation pour faciliter les discussions plénières. 

70. Le Comité a examiné l’avant-projet proposé, section par section, en se concentrant sur les thèmes qui sont 
cités au paragraphe 65, et en tenant compte des propositions du Groupe de Travail Interne (CRD 15), et a fait les 
corrections et commentaires suivants : 

Section 2.1 - Caractéristiques minimales 

71. Plusieurs délégations ont proposé l’ajout de dispositions concernant la fermeté car cela est un critère 
important qui assure que la conservation de la qualité du produit a été bonne jusqu’au consommateur final, surtout 
quand le produit est stocké ou en transit pendant longtemps. D’autres délégations se sont opposées au rajout 
concernant la fermeté comme caractéristique minimale et a souligné qu’à défaut d’une valeur numérique pour la 
fermeté, il serait difficile de la mesurer et que cette caractéristique pourrait exclure certaines pommes de fermeté 
déterminée de la norme, parce que la fermeté est associée à la maturité. La Délégation de la Communauté 
Européenne, appuyée par certaines délégations, a proposé d’inclure la consistance ferme comme une condition 
dans la Section 2.1.1 afin de tenir compte de la perte de consistance ferme due au transport et au stockage. Le 
Représentant de la CEE/ONU a proposé une approche similaire à celle de la Norme CEE/ONU pour les Pommes 
où la fermeté n’est associée qu’avec la maturité. 

72. Dû au manque de consensus, le Comité a accepté d’inclure « ferme » comme caractéristique minimale et de 
placer cette mention entre crochets pour son examen ultérieur par le Comité. 

Section 2.3 - Classification par coloration 

73. Le Comité a eu un échange de vue au sujet de cette section. Une proposition a été faite de supprimer la 
classification des variétés de pommes par couleur, car l’application d’une telle classification serait difficile à 
mettre en œuvre, et peu pratique, qu’une partie significative du commerce se faisait sans référence de couleur et 
qu’une telle classification empêcherait l’introduction sur le marché de nouvelles variétés de pommes aux échelles 
de couleur changeantes. Plusieurs délégations ont exprimé leur soutien à une classification des variétés de 
pommes selon leur couleur puisque c’est une partie essentielle de la classification, et que la table de couleurs en 
Annexe I était utile et devrait être maintenue. 

                                                      
18  CX/FFV 08/14/9 ; CX/FFV 08/14/9-Add.1 (commentaires de l’Argentine, de l’Australie, de l’Iran et de la Suisse) ; 

CRD 3 (commentaires de le Communauté Européenne). CRD 5 (commentaires du Mexique) ; CRD 6 (commentaires 
de l’Inde) ; CRD 7 (commentaires de la Malaisie) ; CRD 9 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 11 (commentaires 
de la Nouvelle Zélande) et CRD 19 (rapport du Groupe de Travail interne pour les Pommes). 
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74. Une Délégation a estimé que les caractéristiques n’étaient pas valables car l’Annexe I n’avait pas la 
forme d’une norme car elle ne constituait pas de groupes relatifs aux noms et variétés, et a proposé qu’une liste 
limitée de variétés de pommes les plus commercialisées internationalement soit inclue à l’Annexe. La Délégation 
des États-Unis qui dirige le Groupe de Travail a spécifié que l’Annexe contenait au départ une liste de variétés 
mais qu’il avait été accepté de simplifier l’Annexe pour faciliter son examen. La Délégation a relevé qu’il serait 
faisable de limiter la liste des variétés à 40 comme maximum. À ce sujet, certaines délégations ont relevé que 
selon les conditions géographiques et climatiques, ainsi que selon les pratiques agricoles, une variété pourrait 
entrer dans plus d’un groupe de couleurs et que limiter le nombre de variétés pourrait exclure la commercialisation 
de certaines variétés et limiter les innovations. 

75. D’autres délégations ont remarqué que la classification des variétés de pommes par couleur était en accord 
avec la Norme CEE/ONU pour les Pommes. Le Représentant de la CEE/ONU a proposé que le Comité attende la 
décision qui surgira de la session, en mai 2008, de la Section Spéciale pour la Normalisation des Fruits et 
Légumes Frais de la CEE/ONU sur la Norme CEE/ONU pour les Pommes ; et a soutenu que l’Annexe soit 
maintenue entre crochets. 

76. Le Secrétariat du Codex a informé le Comité que la classification par couleur avait été éliminée de 
plusieurs normes Codex pour les fruits et légumes frais car l’inspection serait difficile à réaliser sans l’aide de 
matériel explicatif comme des brochures dont le Comité n’a pas le mandat de développer. Dans le cas des normes 
CEE/ONU, elles sont adoptées par le Régime de l’OCDE pour l’Application de Normes Internationales pour les 
Fruits et Légumes Frais et par la suite interprétées sous forme de brochures explicatives pour faciliter l’inspection 
en vue de conformité. Toutefois, tous les membres du Codex ne sont pas membres du Régime de l’OCDE pour 
participer dans cet exercice. 

77. Le Comité au vu des différents points de vue exprimés, a accepté de garder les caractéristiques de couleur 
pour la classification des trois catégories de qualité et de placer l’Annexe I sur la classification par couleurs entre 
crochets pour son examen ultérieur lors de sa prochaine session. 

Section 3 - Dispositions concernant le calibrage 

78. Le Comité a accepté la Proposition A qui fournit une approche plus flexible du calibrage. Une Délégation a 
souligné que les valeurs de maturité impliquent plusieurs facteurs, mais que la mesure du degré Brix était la plus 
facile à réaliser et a souligné que la Section 6.2.4 introduisait l’option d’étiquetage en utilisant des codes de 
calibre et qu’il serait judicieux pour la Section 3 d’inclure une table de codes et ses échelles de calibre 
correspondantes. La référence au code de calibre dans la Section 6.2.4 a toutefois été éliminée comme 
conséquence de la décision à propos de la Proposition A. 

79. Le Comité n’est pas arrivé à un accord sur le degré Brix pour les petits fruits de moins de 60 mm. Certaines 
délégations ont estimé qu’un degré Brix de 10,5º était trop bas et que pour certaines variétés, cela tomberait dans 
la cadre de fruits non mûrs et a proposé un degré Brix de 12º. D’autres délégations ont souligné qu’un niveau de 
12º degrés Brix serait trop haut et correspondait à un niveau de qualité de dessert ; que les recherches menées par 
certains pays démontraient qu’il n’y avait pas de relation directe entre le calibre et la maturité et ont appuyé le 
niveau Brix de 10,5º ce qui est cohérent avec la Norme CEE/ONU pour les Pommes. Au vu du manque de 
consensus, le Comité a accepté d’inclure les deux niveaux entre crochets pour leur examen ultérieur. 

Section 4.1 - Tolérances de qualité 

80. Le Comité a eu une discussion prolongée au sujet de la proposition du Groupe de Travail sur l’introduction 
de dispositions concernant la pourriture et les altérations internes dans les trois catégories de qualité des pommes. 
Plusieurs délégations ont soutenu la proposition et ont souligné que ceci correspond aux pratiques courantes ; 
qu’un certain degré de pourriture et d’altération interne peut avoir lieu pendant le transport, spécialement sur de 
longues distances et que la tolérance zéro pour la pourriture et les altérations internes pourrait conduire au rejet de 
chargements. Plusieurs autres délégations se sont opposées à la proposition et ont fait remarquer que celle-ci 
n’était pas cohérente avec les dispositions concernant les tolérances de qualité qui s’appliquent normalement dans 
les normes Codex pour les fruits et légumes frais. Il a été suggéré d’éliminer de la Norme cette proposition, et de 
mieux l’examiner dans l’avant-projet proposé ou bien de l’examiner comme une Annexe à la Norme. Une 
Délégation a mis l’accent sur le fait que la proposition peut être utilisée comme référence et que des écarts 
devraient être acceptés dans les cas spécifiques pour des produits particuliers et a soutenu le maintien de cette 
disposition. 
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81. Certaines délégations ont souligné que la mise en place de valeurs exprimées en pourcentage n’était pas 
acceptable ; qu’il y avait plusieurs facteurs de pourrissement et d’altération interne, et que certains d’entre eux 
pouvaient être considérés comme un risque pour la plante et pour la santé humaine. Il a été spécifié que la norme 
ne visait que la qualité et que les données concernant la santé humaine et la plante se définissaient selon des 
caractéristiques d’hygiène, et phytosanitaires en ce qui concerne la quarantaine de la plante. Des propositions 
visant l’élimination de cette tolérance pour la catégorie « Extra » des pommes, ont aussi été entendues; mais en les 
prenant en compte pour les catégories I et II. Certaines délégations ont appuyé l’idée de valeurs plus élevées 
exprimées en pourcentage; du nombre ou du poids des pommes atteintes de pourriture ou d’altérations internes au 
lieu de destination. D’autres délégations ont proposé de suivre la même approche que celle de la Norme 
CEE/ONU pour les Pommes qui tolère une légère détérioration de l’état de fraîcheur et de la « turgescence » dues 
à l’évolution et au caractère périssable du produit. 

82. Le Comité n’est pas arrivé à un consensus sur ce thème et a accepté de laisser les propositions du Groupe 
de Travail concernant les tolérances de pourriture et d’altérations internes pour les trois catégories de qualité 
inchangées et entre crochets pour leur examen ultérieur durant la prochaine session du Comité. 

83. Il est aussi apparu clairement, lors des discussions sur les dispositions concernant la classification et les 
tolérances de qualité, qu’il y a différentes interprétations des catégories de qualité, spécialement pour la catégorie 
« Extra » et il a été proposé de considérer un développement des définitions concernant ces catégories lors des 
discussions sur l’Avant-projet proposé (voir par 34). 

84. Le Comité a pris note de la préoccupation de plusieurs délégations par rapport au rajout de défauts tels que 
des taches (par ex. taches amères), dégâts de la peau et présence de parasites ou de dommages pour les pommes de 
la Catégorie II. La Délégation des États-Unis, qui dirige le Groupe de Travail pour les Pommes, a relevé que les 
taches telles que les taches amères étaient communes à plusieurs variétés de pommes, qu’elles ne représentaient 
pas de risque pour la santé et pouvaient être retirées avant consommation, que la plupart des pommes guérissent 
naturellement et qu’elles sont normalement traitée avec des fongicides ce qui limiterait tout risque causé par les 
dégâts de l’épiderme. La Délégation a de même souligné que les parasites auxquels se réfère la Norme, sont ceux 
qui sont le plus souvent présents au niveau mondial ; qu’ils n’ont pas de lien avec la santé de l’être humain ou la 
plante et qu’ils ne présentent pas de risque pour la santé humaine ou pour la plante ; et que les soucis sanitaire et 
phytosanitaires seraient traités sous forme de mesures de quarantaine au lieu de d’importation. 

85. Le Comité a pris note de la proposition du Secrétariat du Codex, d’insérer une note ne bas de page 
concernant les « parasites », note qui indiquerait que lesdits parasites ne faisait pas référence aux parasites de 
quarantaine régis par la IPPC. Le Comité a aussi pris note que les dispositions qui envisagent les risques 
phytosanitaires dans les normes du Codex pour les fruits et légumes frais (p. ex. les raisins de table) avaient déjà 
été traitées par le Comité sans préjudice pour les règles de protection applicables aux plantes. 

Section 5.1 - Homogénéité, et 5.3 - Présentation 

86. Le Comité a accepté les propositions de la réunion du Groupe de Travail interne concernant l’homogénéité 
et l’élimination de la présentation comme elle apparait dans CRD 15. 

Autres thèmes 

87. Le Comité a examiné les propositions additionnelles de la Délégation de l’Inde (CRD 6), les propositions 
de la Malaisie (CRD 7), la proposition de l’Iran (CX/FFV 08/14/9-Add.1), ainsi que la proposition de la 
délégation du Mali d’indiquer que les pommes doivent être pratiquement exemptes de tous parasites en plus des 
ravageurs (Section 2.1) ; Le Comité n’a toutefois pas débattu ces propositions et a accepté de les discuter durant sa 
prochaine Session. Certaines délégations ont relevé que les thèmes se référant aux insectes et parasites se 
trouvaient en dehors du champ d’application du Comité. 

État d’avancement de l’avant-projet de Norme pour les pommes 

88. Le Comité a accepté de proposer l’avant-projet de Norme durant la 31ème session de la Commission pour 
son adoption à l’Étape 5 (Annexe IV). 
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89. Le Comité a par la suite accepté de reconduire le Groupe de Travail Électronique mené par les États-
Unis et ouvert à tous les membres et observateurs, et ne travaillant qu’en anglais. Le Comité a fait remarquer 
qu’une réunion physique du Groupe de Travail sera probablement nécessaire entre les deux sessions du comité 
ainsi que juste avant la prochaine session du Comité, et dans ce cas, la réunion sera tenue conformément aux 
Lignes Directrices sur les Groupes de travail Physique comme stipulé dans le Manuel de Procédure de la 
Commission. La Délégation des États-Unis a informé le Comité qu’au cas où le besoin d’une réunion physique, 
entre les sessions, se ferait sentir, tous les efforts seraient faits pour fournir une interprétation dans toutes les 
langues officielles de la Commission. Le Président a informé le Comité que le Mexique en tant qu’hôte du Comité 
fournirait une interprétation en anglais, français et espagnol, à condition que le Groupe de Travail se réunisse juste 
avant la prochaine session du Comité. 

90. Le Comité a agréé la proposition antérieure de la Délégation de la Communauté Européenne qui stipulait 
que les rapports des Groupes de Travail devraient être finalisés durant les réunions. 

91. La Délégation du Mexique a proposé que si le Groupe de Travail décidait d’avoir une réunion physique, de 
fixer le premier jour de réunion pour un atelier d’application pratique des dispositions, spécialement axé sur 
l’inspection de défauts et de tests organoleptiques qui fournirait une meilleure compréhension de l’application 
pratique de certaines dispositions de la Norme dans le but de faciliter ses discussion et finalisation. 

92. Le Comité s’est engagé à fournir tous les efforts et à travailler dans un esprit de compromis pour pouvoir 
terminer la Norme durant la 15ème Session du Comité pour son adoption lors de la 33ème Session de la 
Commission en 2010. Le Comité a accepté que cette discussion, lors de la prochaine session, soit axée sur les 
sections entre crochets, en plus des propositions d’ordre plus général, et plus spécialement celles qui ont été faites 
au cours de cette session, lesquelles n’ont pas pu être prises en considération faute de temps. 

PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS À LA LISTE DE PRIORITÉS POUR LA NORMALISATION DE 
FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 5 de l’ordre du jour)19 

93. Le Comité a été informé des sujets envoyés par la Commission Exécutive du Comité au sujet de la 
préparation de documents de projet20 pour proposition de nouveau travaux et a remarqué qu’ils devraient 
s’aligner sur le format présenté dans le Manuel de Procédure21, qu’ils devraient être suffisamment détaillés, 
contenant l’information importante et qu’ils devraient aussi tenir compte des Directives sur l’Application des 
Critères régissant l’Établissement des Priorités des Travaux Applicables aux Produits, acceptées par la 60ème 
Session22 du Comité Exécutif. 

94. Le Comité a pris note des propositions de nouveaux travaux pour le piment fort, l’ail, le durian, le fruit de 
la passion, les tomates arbustives, le raisin de table (révision), la lucuma, l’avocat (révision), le grenadier et le 
poivre noir ainsi que de leurs justifications. 

95. Le Comité a rappelé qu’il avait, lors de sa 13ème Session, accepté de donner priorité à la révision de la 
Norme Codex pour l’Avocat et la normalisation du durian pour être reconsidérer durant cette session, selon les 
résultats des délibérations sur le travail en cours23. Le Comité a noté que vu les progrès réalisés durant cette 
session, sa prochaine session pourrait inclure trois ou quatre thèmes nouveaux. 

96. Le Comité a été d’accord de ne pas prendre en considération les documents de salle de conférence soumis, 
à l’exception de la proposition pour la révision de la Norme Codex pour l’Avocat, car lesdits documents n’ont été 
disponibles qu’au moment de la réunion, et que le temps manquait aux membres pour pouvoir les examiner. 

97. La Délégation du Mexique a exprimé sa volonté de reporter sa proposition de nouveau travail sur l’ail, 
comme résultat de sa consultation avec d’autres membres intéressés. La Délégation des Etats-Unis a accepté, vu 
que le critère pour les exceptions n’était pas encore déterminé, de retirer sa proposition pour la révision de la 
Norme Codex pour les Raisins de Table, après avoir rappelé la décision prise lors de la dernière réunion du 
Comité, à savoir : que le travail futur sur les exceptions aux caractéristiques minimales de maturité des raisins de 
table devrait être pris en charge. 

                                                      
19  ALINORM 07/30/35, Annexe IX; CX/FFV 08/14/10 (Propositions du Mexique); CX/FFV 08/14/10-Add.1 

(Proposition de la Thaïlande) ; CX/FFV 08/14/11-Add.2 (Propositions de la Colombie) ; CX/FFV 08/14/11-Add.3 
(Propositions des États-Unis et du Pérou) ; CRD 6 (Commentaires de l’Inde) ; CRD 8 (Commentaires de Cuba) ; CRD 
10 (Propositions de Cuba) ; CRD 12 (Propositions de l’Iran) ; CRD 13 (Commentaires et Propositions de l’Indonésie) ; 
CRD 17 (Propositions revues de la Thaïlande) 

20  CX/FFV 08/14/2, par 10 et 14. 
21  Manuel de Procédure du Codex Alimentarius, Section I, Procédures d’élaboration de normes Codex et textes 

apparentés, 2ème partie, Examen Critique. 
22  ALINORM 08/31/3, Annexe II. 
23  ALINORM 07/30/35, par. 97 et 100. 
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98. Une Délégation a fait observer que certaines denrées proposées pour de nouveaux travaux semblaient 
être commercialisées principalement dans certaines régions, et devraient de ce fait être normalisées comme 
normes régionales par les Comités de Coordination Régionaux de la FAO/OMS. Elle a fait noter que les 
procédures existaient pour convertir une norme régionale en norme mondiale à une étape ultérieure. Cette 
proposition a été soutenue par plusieurs délégations et la Délégation du Pérou a accepté de présenter sa 
proposition pour la lucuma au Comité de Coordination de la FAO/OMS pour l’Amérique Latine et les Caraïbes. 

Durian 

99. En réponse à la proposition de la Délégation des Etats-Unis de transférer la proposition au Comité de 
Coordination de la FAO/OMS pour l’Asie (CCASIA), la Délégation de la Thaïlande a expliqué que le durian, bien 
que produit principalement en Asie du Sud-est, est aussi produit dans d’autres régions et commercialisé 
internationalement ; que certains pays d’Amérique Latine avaient exprimés leur intérêt pour sa production; et que 
l’on s’attendait à le voir devenir un produit plus international dans un futur proche. La Délégation des Etats-Unis a 
réitéré sa préférence pour une norme régionale plutôt qu’internationale pour le durian. 

Avocat 

100. Le Comité remarqué que la Norme Codex pour l’Avocat (CODEX/STAN 197-1995) ne couvrait pas les 
nouvelles variétés actuellement commercialisées au niveau international et que les sections concernées avaient 
besoin d’une révision pour couvrir lesdites variétés en tenant compte de la Norme CEE/ONU récemment révisée 
pour l’Avocat (FFV-42). Plusieurs délégations ont soutenu la prise en charge de cette révision comme nouveau 
travail urgent car la Norme Codex existante pourrait restreindre le commerce de nouvelles variétés sur le marché. 

Piment Fort 

101. Le comité a relevé que le piment fort est un produit international en termes de production, commerce et 
consommation, et qu’il était judicieux de débuter le nouveau travail en ce moment ; car la CEE/ONU a aussi 
décidé de commencer son travail sur le piment, et que la coopération entre les deux Organismes devrait être 
encouragée. Le Comité a relevé que le CCASIA développait une Norme Régionale pour la Sauce de Piment, où le 
piment en est un des ingrédients, et de ce fait a noté le besoin de coordination entre le travail sur le piment frais et 
la sauce au piment, particulièrement sur les définitions des produits, de façon à éviter toute confusion possible 
pour le consommateur. 

Tomates Arbustives et Fruit de la Passion 

102. Certaines délégations ont demandé clairement si les tomates arbustives étaient une variété de tomates. Le 
Comité a noté que ; bien que portant le nom de « tomates », à cause de leur apparence avec la tomate, les tomates 
arbustives étaient, botaniquement parlant, une espèce totalement différente sans lien de parenté avec les tomates et 
que le fruit était principalement consommé comme dessert ou traité en jus. Le Comité a reçu l’information que les 
tomates arbustives aussi appelées « tamarillo » étaient produites en quantité significative par la Nouvelle Zélande. 
La Délégation de la Colombie a expliqué que la normalisation des tomates arbustives était prioritaire par rapport à 
celle du fruit de la passion. 

Grenadier 

103. Certaines délégations, notant que le grenadier était cultivé et commercialisé internationalement, ont 
approuvé la proposition de nouveau travail. Toutefois, conformément à la décision de ne pas tenir compte des 
propositions soumises tardivement, le Comité n’a pas accepté de nouveau travail pour le grenadier. Le Comité a 
noté que cette proposition pourrait être soumise au Comité de Coordination pour le Proche-Orient car, bien qu’une 
production significative du grenadier existe aussi dans d’autres régions, une fois adoptée comme norme régionale, 
ladite norme pourrait être convertie en norme mondiale. 

Chanterelle 

104. Le Comité a pris note que la conversion de la Norme Codex pour les Chanterelles Fraîches (Norme 
Régionale Européenne CODEX STAN 40-1981) à une norme mondiale avait été remise au Comité comme 
résultat d’une recommandation antérieure de la Commission et incluse dans la Liste de Priorité depuis la 8ème 
Session et que la CEE/ONU avait récemment décidé de commencer le travail sur les chanterelles. Le Comité a 
accepté de garder la chanterelle dans sa Liste de Priorité pour le moment et de revoir le thème une fois que la 
CEE/ONU aurait terminé sa Norme. 
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Autres thèmes 

105. La Délégation de la Nouvelle Zélande, au vu du nombre de propositions faites pour de nouveaux travaux 
proposés durant la session, a suggéré qu’il serait souhaitable de cadrer les propositions en groupes de travail avant 
d’en arriver aux discussions en réunion plénière, comme c’est le cas dans certains Comités, et de développer des 
critères spécifiquement applicables pour ce Comité. 

Conclusion 

106. Au vu du soutien de plusieurs délégations, le Comité a accepté de demander l’approbation par la 31ème 
Session de la Commission des nouveaux travaux sur le durian, le piment fort, et la tomate arbustive, et la révision 
de la Norme Codex pour l’Avocat (CODEX STAN 197-1995); et, suivant la demande de la Commission et du 
Comité Exécutif (voir para. 93), de demander aux pays qui ont proposé de nouveaux travaux, de soumettre des 
documents de projets révisés au Comité Exécutif par l’entremise du Secrétariat du Codex. 

107. Le Comité a accepté d’établir les groupes de travail électronique suivants, ouverts à tous les membres et 
observateurs, qui développeront les textes des avant-projets pour distribution et commentaires à l’Étape 3 et 
examen lors de la 15ème Session du comité : 

- Groupe de Travail Électronique pour le Durian, sous la direction de la Thaïlande et ne travaillant qu’en 
anglais. 

- Groupe de Travail Électronique pour l’Avocat, sous la direction de Cuba et travaillant en anglais et en 
espagnol. 

- Groupe de Travail Électronique pour le Piment Fort, sous la direction du Mexique et travaillant en anglais 
et en espagnol ; et, 

- Groupe de Travail Électronique pour les Tomates Arbustives, sous la direction de la Colombie et 
travaillant en anglais et en espagnol. 

108. Le Comité a aussi accepté de continuer la demande de commentaires au sujet des amendements à la Liste 
de Priorité pour la Normalisation des Fruits et Légumes Frais pour examen lors de sa prochaine session (Annexe 
VI). 

AUTRES THÈMES (Point 6 de l’ordre du jour) 

109. Le Comité a remarqué qu’il n y avait pas d’affaire à débattre dans ce point de l’ordre du jour.  

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 7 de l’ordre du jour) 

110. Le Comité débattu la proposition 3 (intervalle entre sessions) et la proposition 4 (durée des sessions) et a 
reconnu que l’intervalle actuel de 18 mois et la durée de 5 jours étaient appropriés, tenant compte du besoin de 
temps suffisant pour préparer et examiner les documents et que des groupes de travail avaient été établis pour 
travailler entre les sessions ainsi que juste avant la Session du Comité afin de faciliter le travail du Comité. Une 
Délégation a remarqué qu’une session de cinq jours était suffisante pour la charge de travail du Comité, à 
condition que le mécanisme d’échange soit complètement utilisé et que les Délégations participent pleinement aux 
groupes de travail et aux sessions plénières du Comité. 

111. Le Comité a été informé sur le fait que la 15ème Session du Comité du Codex pour les Fruits et les 
Légumes Frais était prévue à Mexico dans environ 18 mois. Les date et lieu exacts seraient décidés entre les 
Secrétariats du Codex et du Mexique. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

OBJET ÉTAPE MESURES A 
PRENDRE PAR: 

DOCUMENT DE REFERENCE 
ALINORM 07/30/35 

Projet de norme pour les tomates 8 
par. 43  

et  
Annexe II 

Projet de norme Codex pour le manioc amer 8 

31ème CAC 
par. 60 

 et  
Annexe II 

Avant-projet de norme Codex pour les 
pommes 5 

31ème CAC 
Groupe de Travail

15th CCFFV 

par. 88  
et  

Annexe IV 

Avant-projet de normes Codex pour: 

- l’Avocat (révision) 

- les Piments Forts  

- le Durian 

- les Tomates Arbustives 

1/2/3 
31ème CAC 

Groupes de travail
15ème CCFFV 

par. 106 

Projet de lignes directrices pour l’inspection et 
la certification des fruits et légumes frais pour 
leur conformité aux normes de qualité 

suspendu 31ème CAC par. 65 

Projet de présentation uniforme des normes 
Codex pour les fruits et légumes frais ----- 

par. 35  
et  

Annexe V 

Propositions d’amendements à la liste des 
fruits et légumes frais devant faire l’objet en 
priorité d’une normalisation 

----- 

15ème CCFFV 
par. 108  

et  
Annexe VI 
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PROJET DE NORME CODEX POUR LES TOMATES 

(À L’ÉTAPE 8) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

La présente norme vise les variétés commerciales de tomates issues du Lycopersicum esculentum Mill. de 
la famille des Solanacées, destinées à être livrées à l’état frais au consommateur, après conditionnement et 
emballage, à l’exclusion des tomates destinées à la transformation industrielle. 

Les tomates sont classées en quatre types commerciaux : 

- «ronde» ; 

- «à côte» ; 

- «oblongue» ou «allongée» ; 

- tomates «cerise» et tomate «cocktail». 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les tomates doivent être: 

- entières; 

- saines; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- propres et pratiquement exemptes de matières étrangères visibles; 

- pratiquement exemptes de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect 
général du produit; 

- exemptes d’humidité externe anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait 
de la chambre froide; 

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangère 

- d’aspect frais. 

En ce qui concerne les tomates en grappe, les tiges doivent être fraîches, saines, propres et exemptes de 
feuilles et toute matière étrangère visibles. 

2.1.1 Le développement et l’état des tomates doivent être tels qu’ils leur permettent : 

- de supporter un transport et une manutention, et 

- d'arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.1.2 Caractéristiques de maturité 

 Les tomates doivent être suffisamment développées et d’une maturité satisfaisante. 

 Le développement et le stade de maturité des tomates doivent être tels qu’ils leur permettent de poursuivre 
le processus de maturation afin qu’elles soient en mesure d’atteindre le degré de maturité approprié. 

2.2 CLASSIFICATION 

Les tomates sont classées en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 

Les tomates de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Elles doivent être de chair ferme et 
présenter les caractéristiques de la variété quant à la forme, l’aspect et le développement. 
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Leur taille doit être uniforme. Leur coloration, en rapport avec l’état de maturité, doit être telle qu’elles 
puissent répondre aux exigences de la Section 2.1.1 ci-dessus. 

Elles ne doivent pas présenter de « dos verts » et d’autres défauts, à l’exception de très légères altérations 
superficielles de l’épiderme et à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa 
qualité, à sa conservation et sa présentation dans l'emballage. 

2.2.2 Catégorie I 

Les tomates de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Elles doivent être suffisamment fermes et 
présenter les caractéristiques de la variété quant à la forme, l’aspect et le développement. 

Leur taille doit être uniforme. Elles doivent être exemptes de crevasses et de « dos verts ».  

Elles peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent 
pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation et à sa présentation dans 
l'emballage: 

- un léger défaut de forme et de développement; 

- un léger défaut de coloration; 

- de légers défauts d’épiderme; 

- de très légères meurtrissures; 

En outre, les tomates « côtelées » peuvent présenter: 

- des crevasses superficielles cicatrisées de 1 cm de longueur maximale; 

- des protubérances non excessives; 

- un petit ombilic ne présentant pas de formation liégeuse; 

- des cicatrices liégeuses de forme ombilicale au point pistillaire, dont la surface totale ne doit pas 
excéder 1 cm2; 

- une cicatrice linéaire dont la longueur ne doit pas dépasser les deux tiers du diamètre maximal du 
fruit. 

2.2.3 Catégorie II 

Cette catégorie comprend les tomates qui ne peuvent pas être classées dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1 ci-dessus. 

Elles doivent être suffisamment fermes (mais peuvent être très légèrement moins fermes que celles classées 
en catégorie I) et ne doivent pas présenter de crevasses non cicatrisées. 

Elles peuvent toutefois présenter les défauts suivants, à condition que les tomates conservent leurs 
caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 

- des défauts de forme, de développement et de coloration; 

- des défauts d’épiderme ou des meurtrissures, sous réserve qu’ils n’endommagent pas sérieusement le 
fruit; 

- des crevasses superficielles cicatrisées de 3 cm de long pour maximale pour les tomates « rondes », 
« à côtes » ou « oblongues ». 

En outre, les tomates « à côtes » peuvent présenter: 

- des protubérances plus marquées par comparaison avec la catégorie I, sans qu’il y ait difformité; 

- un ombilic; 

- des cicatrices liégeuses de forme ombilicale au point pistillaire, dont la surface totale ne doit pas 
excéder 2 cm2; 
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- une fine cicatrice pistillaire de forme allongée (comme à une couture). 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Lorsque le calibre est déterminé par le diamètre, il est déterminé par le diamètre maximal de la section 
équatoriale.  

 Le classement par calibres n’est pas applicable aux tomates en grappe. 

 Le classement par calibres n’est pas obligatoire pour les tomates de la Catégorie II. 

 Les tomates sont calibrées en choisissant l’une des options suivantes : 

a. Les tomates peuvent être calibrées conformément au tableau suivant : 

Code de calibre Diamètre 

0 ≤ 20 

1 > 20 ≤ 25 

2 > 25 ≤ 30 

3 > 30 ≤ 35 

4 > 35 ≤ 40 

5 > 40 ≤ 47 

6 > 47 ≤ 57 

7 > 57 ≤ 67 

8 > 67 ≤ 82 

9 > 82 ≤ 102 

10 > 102 

 Ou 

 Les tomates peuvent être calibrées conformément aux dispositions relative à l’uniformité suivantes : 

b. La différence maximale de diamètre entre les tomates d’un même emballage est limitée à : 

- 10 mm, si le diamètre du plus petit fruit (selon l’indication sur l’emballage) est inférieur à 
50 mm  

- 15 mm, si le diamètre du plus petit fruit (selon l’indication sur l’emballage) est supérieur 
ou égal à 50 mm mais inférieur à 70 mm  

- 20 mm, si le diamètre du plus petit fruit (selon l’indication sur l’emballage) est supérieur 
ou égal à 70 mm mais inférieur à 100 mm,  

- il n’y a pas de limite pour la différence entre les fruits dont le diamètre est supérieur ou 
égal à 100 mm 

 Ou 

c. Les tomates peuvent être classées par nombre, diamètre ou poids, selon les dispositions de la 
législation du pays importateur. 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits 
non conformes aux exigences de la catégorie indiquée. 
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4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

4.1.1 Catégorie « Extra »  

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de tomates ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances de 
cette catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 

Dix pour cent, en nombre ou en poids, de tomates ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, 
mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette catégorie.  

Dans le cas des tomates en grappes, 5% en nombre ou en poids de tomates détachées de la tige. 

4.1.3 Catégorie II 

Dix pour cent, en nombre ou en poids, de tomates non conformes aux caractéristiques de cette catégorie ni 
aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture, de meurtrissures prononcées ou 
de toute autre altération les rendant impropres à la consommation.  

Dans le cas des tomates en grappes, dix pour cent en nombre ou en poids de tomates détachées de la tige. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

Pour toutes les catégories, dix pour cent en nombre ou en poids de tomates ne répondant pas aux 
exigences concernant le calibre mais ayant un diamètre inférieur ou supérieur de 10 mm au calibre indiqué. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des tomates de même 
origine, variété ou type commercial, qualité et calibre (si elles ont été calibrées). 

Les tomates classées dans la catégorie « Extra » et I doivent être pratiquement homogènes en ce qui 
concerne la maturité et la coloration. En outre, pour les tomates « oblongues », la longueur doit être suffisamment 
uniforme. 

La partie apparente du contenu de l’emballage doit être représentative de l'ensemble. 

5.2 CONDITIONNEMENT 

Les tomates doivent être conditionnées de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs1, propres et d’une qualité telle qu'ils ne 
puissent causer aux produits d’altération externe ou interne. L'emploi de matériaux et notamment de 
papier ou de timbres comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que 
l'impression ou l'étiquetage soient réalisés à l'aide d'une encre ou d'une colle non toxiques. 

Les tomates doivent être emballées conformément au Code d'usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de 
résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de 
conservation des tomates. Les emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

5.3 PRÉSENTATION 

Les tomates peuvent être présentées comme suit : 

i. sous forme de fruits individuels, avec ou sans calice et tige courte; 

                                                 
1  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour 

l'emballage des denrées alimentaires. 
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ii. sous forme de tomates en grappes, c’est-à-dire que les tomates sont présentées en inflorescences 
entières ou en partie d’inflorescences, pour autant que chaque inflorescence ou partie de celle-ci 
comporte ou moins le nombre de fruits suivants: 

- 3 fruits (2 fruits en préemballage) ou 

- dans le cas de grappes de tomates «cerises» en grappe, 6 fruits (4 fruits s’ils sont 
préemballés). 

6. MARQUAGE OU L’ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent : 

6.1.1 Nature du produit 

Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit être étiqueté en indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou du type commercial. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en 
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer 
dans les documents d’accompagnement. 

6.2.1 Identification 

Nom et adresse de l’exportateur, de l'emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)2. 

6.2.2 Nature du produit 

- « tomates »ou « tomates en grappe » et type commercial si le contenu n’est pas visible de 
l’extérieur ; ces indications sont obligatoires dans tous les cas pour le type «cerises» et («cocktail»), 
en grappe ou non; 

- Nom de la variété (facultatif). 

6.2.3 Origine du produit 

Le pays d'origine et, éventuellement, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- Calibre (en cas de calibrage) exprimé par le diamètre minimal et maximal. 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultatif) 

7. CONTAMINANTS 

7.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES  

Les tomates doivent être conformes aux limites maximales de résidus fixées pour ces produits par 
la Commission du Codex Alimentarius. 

7.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 Les tomates doivent être conformes aux limites maximales de contaminants fixées pour ce produit par la 
Commission du Codex Alimentarius. 

                                                 
2  Selon la législation nationale de certains pays, le nom et l’adresse doivent être indiqués explicitement. Toutefois, 

lorsqu’un Code est utilisé, la mention «emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes)» doit figurer à 
proximité de ce Code. 
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8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et de manipuler les produits couverts par les dispositions de cette 
norme conformément aux sections appropriées du Code d'usages international recommandé - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les 
fruits et légumes frais (CAC/RCP 53- 2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les 
codes d’usages en matière d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Les produits devraient être conformes à tout critère microbiologique établi en conformité avec 
les Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments 
(CAC/GL 21-1997). 
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PROJET DE NORME CODEX POUR LE MANIOC AMER1 

(À L’ÉTAPE 8) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les racines de variétés amères2 commerciales de manioc issues du Manihot 
esculenta Crantz, de la famille des Euphorbiaceae, destinées à être livrées à l'état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage, à l’exclusion du manioc destiné à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, le manioc amer doit être:  

- entier; 

- sain; sont exclus les produits atteints de pourriture, moisissure ou d’altérations telles qu’elles les 
rendraient impropres à la consommation; 

- propre, pratiquement exempt de matières étrangères visibles; à l’exception des substances3 utilisées pour 
prolonger la durée de conservation; 

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par ceux ci, affectant l’aspect général du 
produit; 

- exempt d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de 
la chambre froide; 

- exempt de toute odeur et/ou saveur étrangères 4; 

- ferme; 

- pratiquement exempt de défauts d'origine mécanique et de meurtrissures; 

- exempt de décoloration de la chair. 

 La section de la coupe à l’extrémité la plus étroite du tubercule ne doit pas dépasser 2 cm de diamètre. 

 L’extrémité de la racine du côté de la tige devra présenter une coupure nette mesurant entre 1 cm et 2,5 cm 
de longueur dans le cas des variétés où la tige est apparente.  

2.1.1 Le manioc amer doit avoir été soigneusement récolté et avoir atteint un degré de développement 
physiologique satisfaisant compte tenu des caractéristiques de la variété et à la région de production. 

 Le développement et l’état du manioc doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CLASSIFICATION 

 Le manioc amer est classé en trois catégories, comme suit: 

                                                      
1 Communément appelé dans certaines régions sous le nom de: manioc, mandioca, tapioca, aipim, yucca, etc. 
2  Les variétés de manioc amères contiennent plus de 50 mg/kg de cyanure sous forme de cyanure d'hydrogène 

(poids du manioc à l'état frais).  
3  Conformément à la dernière édition de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires (CODEX STAN 

192-1995). 
4 Cette disposition autorise les odeurs provenant des agents de conservation utilisés conformément aux 

réglementations correspondantes. 
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2.2.1 Catégorie “Extra” 

 Le manioc amer de cette catégorie doit être de qualité supérieure. Il doit présenter les caractéristiques de la 
variété et/ou du type commercial. Il doit être exempt de défauts, à l’exception de très légères altérations 
superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa 
conservation ou à sa présentation dans l'emballage.  

2.2.2 Catégorie I 

 Le manioc amer de cette catégorie doit être de bonne qualité. Il doit présenter les caractéristiques de la 
variété et/ou du type commercial. Il peut toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne 
portent pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans 
l'emballage: 

- légers défauts de forme; 

- cicatrices ou défauts cicatrisés, n'affectant pas plus de 5% de la surface du fruit; 

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 10% de la surface du fruit. 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la chair du produit. 

2.2.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend le manioc amer qui ne peut être classé dans les catégories supérieures, mais 
correspond aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Il peut toutefois présenter les 
défauts suivants, à condition que les racines conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation: 

- défauts de forme; 

- cicatrices ou défauts cicatrisés, n'affectant pas plus de 10% de la surface du fruit; 

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 20% de la surface du fruit. 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la chair du produit. 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Le calibre est déterminé par le diamètre mesuré à la partie la plus épaisse de la section transversale, 
conformément au tableau ci-après : 

Code de calibre  Diamètre  
(cm) 

A 3,5 – 7,5 

B 7,6 – 10,0 

C > 10,0 

 Dans tous les cas, le manioc amer ne peut être d’un poids inférieur à 300 grammes et d’une longueur 
inférieure à 20 cm.  

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits non conformes 
aux exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ  

4.1.1 Catégorie “Extra” 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de manioc amer ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette 
catégorie. 
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4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de manioc amer ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette 
catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de manioc amer ne correspondant ni aux caractéristiques de la 
catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre 
altération les rendant impropres à la consommation. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, de manioc amer correspondant au calibre 
immédiatement supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage doit être d’aspect homogène et ne comporter que du manioc de même 
origine, variété et/ou type commercial, qualité et calibre. La partie apparente de l’emballage doit être 
représentative de l’ensemble. 

5.2 CONDITIONNEMENT 

 Le manioc amer doit être conditionné de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs5, propres et de nature à ne pas causer aux produits 
d’altérations externes ou internes. L'emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des 
indications commerciales est autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage soient réalisés à l'aide d'une 
encre ou d'une colle non toxique. 

 Le manioc amer doit être conditionné conformément au Code d’usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de conservation du manioc. Les 
emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s'appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom et le type (amer) du produit et, le cas échéant, 
celui de la variété. 

6.1.2 Mode de préparation6 

 L’indication suivante sera requise de manière obligatoire : 

- le manioc amer devra être pelé et complètement cuit avant sa consommation ; et 

                                                      
5  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour 

l'emballage des denrées alimentaires. 
6 Dans le cas de manioc amer non emballé, l’information concernant la sécurité de manutention et de préparation 

devra être à la disposition du consommateur dans les points de vente. 
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- l’eau de rinçage ou de cuisson ne devra pas être consommée ou utilisée pour la préparation d’autres 
aliments . 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)7. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit et du type (amer), si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété 
(facultatif). 

6.2.3 Origine du produit 

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- Calibre (code de calibre ou diamètre minimal et maximal en centimètres); 

- Poids net; 

- Mode de préparation (voir Section 6.1.2). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

7. CONTAMINANTS  

7.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 Le manioc amer doit être conforme aux limites maximales de résidus fixées pour ce produit par la 
Commission du Codex Alimentarius.  

7.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 Le manioc amer doit être conforme aux limites maximales de résidus fixées pour ce produit par la 
Commission du Codex Alimentarius. En cas d’absence de niveau maximal de cyanure d’hydrogène dans le 
Codex, un niveau maximal acceptable devra être établi sur la base de sécurité des législations des pays 
importateurs en attendant les résultats du travail du Comité du Codex sur les Contaminants dans les Aliments sur 
les glycosides cyanogéniques. 

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969,), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

                                                      
7  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. 

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » 
doit figurer à proximité du code. 
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AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMMES 

(À L’ÉTAPE 5) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les fruits des variétés commerciales (cultivars) de pommes issues de Malus 
domestica Borkh, de la famille des Rosaceae, destinés à être livrés à l'état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage, à l’exclusion des pommes destinées à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les pommes doivent être:  

- entières, le pédoncule peut être absent, à condition que la cassure soit nette et que la peau de la cavité 
pédonculaire ne soit pas endommagée; 

- saines; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- propres, pratiquement exemptes de matières étrangères visibles; 

- pratiquement exemptes de ravageurs et de dommages causés par ceux ci, affectant l’aspect général du 
produit; 

- exemptes d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de 
la chambre froide; 

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- pratiquement exemptes de signes de déshydratation;  

- [fermes]. 

2.1.1 Les pommes doivent avoir avoir la couleur qui est caractéristique de la variété et à la région de production.  

 Le développement et l’état des pommes doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CARACTÉRISTIQUES DE MATURITÉ 

 Les pommes doivent être à une phase de développement qui leur permette de continuer le processus de 
maturation et d’atteindre la phase de maturation requise en relation avec les caractéristiques variétales.  

 À des fins de vérification des critères minimaux de maturité, plusieurs paramètres peuvent être pris en 
considération, par exemple: aspects morphologiques, saveur, fermeté, et indice de réfraction.  

2.3 CLASSIFICATION 

 Conformément aux exigences [en matière de couleur décrites à l’Annexe I - Classification des pommes 
selon la couleur], et de défauts tolérés à l’Annexe II - Défauts maximum tolérés, les pommes sont classées en trois 
catégories, comme suit1: 

                                                 
1  [Ces classifications n’excluent pas les expéditions de catégories mélangées.]  
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2.3.1 Catégorie « Extra » 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. La chair doit être [parfaitement] saine. 
Elles doivent présenter les caractéristiques de la variété. Elles doivent être exemptes de défauts, à l’exception de 
très légères altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du produit, 
à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l'emballage2. 

2.3.2 Catégorie I 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de bonne qualité. La chair doit être saine. Elles doivent 
présenter les caractéristiques de la variété. Elles peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition 
que ceux-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation 
dans l'emballage2: 

− un léger défaut dans la forme et le développement; 

− un léger défaut dans la coloration [(voir Annexe I)]; 

− un défaut mineur de la peau ou autres (voir Annexe II). 

2.3.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les pommes qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Elles peuvent toutefois présenter 
les défauts suivants, à condition que les pommes conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation2: 

- des défauts dans la forme et le développement; 

- des défauts dans la coloration [(voir Annexe I)]; 

- des défauts de la peau ou autres (voir Annexe II). 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la section équatoriale ou par le poids de chaque 
pomme. 

 Pour toutes les variétés et pour toutes les catégories, le calibre minimum est de 60 mm s’il est mesuré par le 
diamètre ou de 90 g s’il est mesuré par le poids. Les fruits de calibre plus petit peuvent être acceptés à condition 
que le niveau Brix du produit égale ou excède [10,5 / 12]°Brix et que le calibre ne soit pas inférieur à 50 mm ou 
70 g. 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque lot pour les produits non conformes aux 
exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

4.1.1 Catégorie « Extra » 

 Cinq pour cent, en poids, de pommes ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie.  

 [On admettra au maximum dans cette catégorie [0% néant] [0,5 / 1,0%] des pommes atteintes de pourriture 
ou d’altérations internes au point de destimation.] 

4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en poids, de pommes ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

                                                 
2  La peau et les autres défauts ne doivent pas dépasser les limites telles que définies à l’(aux) annexe[(s) I et ] II.  
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 [On admettra au maximum dans cette catégorie [1 / 2%] des pommes atteintes de pourriture ou d’altérations 
internes au point de destimation.] 

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en poids, de pommes ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie ni 
aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre 
altération les rendant impropres à la consommation. 

 [On admettra au maximum dans cette catégorie [2 / 3%] en nombre ou en poids des pommes atteintes de 
pourriture ou d’altérations internes au point de destimation.] 

 On admettra au maximum dans cette catégorie 2% en nombre ou en poids de fruits présentant les défauts 
suivants: 

- taches rugueuses (taches amères); 

- légers dommages ou crevasses non cicatrisées dans la peau; 

- présence de parasites internes/insectes ou dommages provoqués dans la chair par ceux-ci. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories de fruits sujettes aux règles d’homogénéité, dix pour cent, en nombre ou en poids, 
de pommes correspondant au calibre indiqué sur l’emballage. 

 Cette tolérance pourrait ne pas être étendue au produit mesurant moins de 50 mm ou pesant moins de 70 g 
si l’indice de réfraction est inférieur à [10,5 / 12]°Brix. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

[5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des pommes de mêmes origine, 
qualité, calibre et variété. Pour la catégorie “Extra”, la couleur doit être uniforme. Les paquets destinés à la vente 
(d’un poids net inférieur à 5 kg) peuvent contenir des mélanges de variétés et de calibres à condition qu’ils soient 
homogènes pour ce qui est de la qualité, et pour chaque variété concernée, pour l’origine. La partie apparente de 
l’emballage doit être représentative de l’ensemble, sauf en ce qui concerne les mélanges de calibres et de variétés  

La différence en diamètre/poids entre les fruits d’un même emballage ne doit pas dépasser: 

- 5 mm ou 15 g, si le diamètre / poids de la pomme la plus petite est inférieur à 60 mm / 90 g. 

- [5 / 7] mm ou 20 g, si le diamètre / poids de la pomme la plus petite est supérieur ou égal à 
60 mm / 90 g mais inférieur à 70 mm/135 g. 

- [5 / 10] mm ou 30 g, si le diamètre / poids de la pomme la plus petite est supérieur ou égal à 
70 mm / 135 g mais inférieur à 78 mm / 200 g. 

- [5 / 13] mm ou 40 g, si le diamètre / poids de la pomme la plus petite est supérieur ou égal à 
78 mm / 135 g mais inférieur à 85 mm/300 g. 

- [5 / 15] mm ou 50 g, si le diamètre / poids de la pomme la plus petite est supérieur ou égal à 
85 mm / 300 g mais inférieur à 85 mm/300 g.] 

5.2 CONDITIONNEMENT 

 Les pommes doivent être conditionnées de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs3, propres et de nature à ne pas causer aux produits 
d’altérations externes ou internes. L'emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des 
indications commerciales est autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage soient réalisés à l'aide d'une 
encre ou d'une colle non toxique. 

                                                 
3  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour 

l'emballage des denrées alimentaires. 
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 Les pommes doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de conservation des pommes. Les 
emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s'appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété, de la catégorie, le calibrage selon le poids ou le nombre d’unités 
présentées en rangées et par couches. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le 
document qui accompagne les marchandises. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)4. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété ou, le cas échéant, noms des 
variétés. 

6.2.3 Origine du produit 

 Pays d'origine ou, le cas échéant, les pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation 
nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre (si elles sont calibrées). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative)4 

7. CONTAMINANTS 

7.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 Les pommes doivent être conformes aux limites maximales de résidus fixées pour ces produits par la 
Commission du Codex Alimentarius.  

7.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 Les pommes doivent être conformes aux limites maximales de contaminants fixées pour ce produit par la 
Commission du Codex Alimentarius.  

                                                 
4  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. 

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention «emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes)» 
doit figurer à proximité du code. 
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8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 
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[ANNEXE I 

CLASSIFICATION DES POMMES SELON LA COULEUR 

La présente annexe décrit quatre groupes de pommes classés selon la couleur généralement acceptés. Sont inclus 
des critères de couleur exprimés en pourcentages/fractions de la surface, pour les variétés de pommes rouges.  

 

GROUPE A:  VARIETES ROUGES 

Catégorie “Extra”: Au moins 2/3 [3/4] de la surface du fruit est de couleur rouge 

Catégorie I:  Au moins ½ de la surface du fruit est de couleur rouge 

Catégorie II:  Au moins ¼ de la surface du fruit est de couleur rouge  

 

GROUPE B:  VARIÉTÉS DE COLORATION DEMI ROUGE OU MIXTE  

Catégorie “Extra”: Au moins ½ de la surface du fruit est à demi rouge  

Catégorie I:  Au moins 1/3 de la surface du fruit est à demi rouge  

Catégorie II:  Au moins 1/10 de la surface du fruit est à demi rouge  

 

GROUPE C:  VARIÉTÉS STRIEES ET LEGEREMENT ROUGES  

Catégorie “Extra”: Teintée de rouge  

Catégorie I:  Teintée 

Catégorie II:  Teintée 

 

 

 

     ] 

]

GROUPE D:  VARIÉTÉS VERTES ET JAUNES  
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[ANNEXE II 

DÉFAUTS MAXIMUM TOLÉRÉS 

Défauts tolérés Catégorie 
“Extra” 

Catégorie I Catégorie II 

-  réticulaire fin [5 / 0]%  
de la surface 

[15 / 20]%  
de la surface 

[25 / 50]%  
de la surface Roussissement en 

dehors du calice / de 
la cuvette 
pédonculaire - réticulaire dense  [1 / 0]%  5%  

de la surface 
[20 / 33]%  

de la surface 

Cumul pour les deux types de roussissement ne 
doit pas dépasser: 

[5 / 0] % 20% [40 / 50] % 

Meurtrissures/éraflures foncées et meurtrissures 
accumulées: 

- avec décoloration légère;  

- dont tavelures (Venturia inaequalis); 

- et/ou marques grêlées cicatrisées ou autres 
marques d’aspect similaire.  

 

.75 cm2 

--------- 

 

2,0 cm2  

0,25 cm2 

 

0,5 cm2 

 

3 cm2 5 

1 cm2 

 

1 cm2 

Craquelures de la tige ou du calice  
(bien cicatrisées) 

---- 0,5 cm 1 cm 

Longueur maximale pour des défauts de forme 
allongée 

---- 2 cm 4 cm 

Le roussissement peut être décrit comme une « zone rugueuse brunâtre ou comme des bigarrures sur la peau de la 
pomme ». Le roussissement constitue une caractéristique chez certaines variétés et un défaut de qualité pour 
d’autres. Les tolérances relatives au roussissement seront appliquées aux variétés de pommes pour lesquelles le 
roussissement n’est pas une caractéristique.] 

 

 

                                                 
5  Meurtrissures avec décoloration et meurtrissures foncées ne se mélangeant pas avec la couleur de la peau sont 

acceptées dans cette catégorie.  
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NORME-CADRE POUR LES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 

Note du Secrétariat: Les conventions suivantes ont été employées dans le texte: 

[ texte ]: Textes à choix ou texte pour lequel il existe plusieurs variantes selon le produit. 

{ texte }: Explication concernant l'utilisation de la présentation type. Elle n'apparaît pas dans les 
normes. 

INTRODUCTION 

- Cette présentation uniforme est à l’usage du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais; 

- cette présentation uniforme a pour objet d’aider le Comité à élaborer des normes dont la présentation, la 
terminologie et, le cas échéant, les dispositions seront harmonisées; 

- au stade de la rédaction, le Comité devra se référer à cette présentation, ainsi qu’aux normes de la 
CEE(ONU), conformément à son mandat; 

- le Comité peut omettre ou ajouter des éléments à la présentation uniforme, en fonction du produit visé, aux 
fins du Codex.  

1. CHAMP D’APPLICATION 

 La présente norme vise les [partie du produit faisant l’objet de la norme]1 des variétés commerciales [et/ou 
de types commerciaux]1 issues de l’espèce [référence botanique latine en caractères italiques suivie, le cas 
échéant, du nom de l'auteur] destinés (destinées) à être livrés (livrées) à l'état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage, à l’exclusion des [nom courant du produit] destinés (destinées) à la transformation 
industrielle. 

 ……………………………………………………………………………………………………….......2 

2. DESCRIPTION 

(en cours d’élaboration) 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

3.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être: 

- entiers (entières);3 

- sains (saines); sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- propres, pratiquement exempts (exemptes) de matières étrangères visibles4 

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du 
produit; 

- exempts (exemptes) d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors 
du retrait de la chambre froide; et 

- exempt de toute odeur et/ou saveur étrangères;5 

                                                      
1  {selon la nature du produit, les dispositions entre crochets peuvent être supprimées si elles sont sans objet ou 
 inutiles} 
2  {Des dispositions supplémentaires peuvent être incluses dans cette rubrique, selon la nature du produit} 
3  {selon la nature du produit, il est permis de s’écarter de cette disposition ou de la compléter} 
4  {en ce qui concerne les traces de terre, selon la nature du produit, il est permis de s’écarter de cette disposition} 
5 Cette disposition autorise les odeurs provenant des agents de conservation utilisés conformément aux 

réglementations correspondantes. 
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- d’aspect frais; 

- exempts de dommages causés par de basses et/ou hautes températures;  

- ………………………………………2 

 ……………………………………………...……………………………………………………………2 

3.1.1 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l'objet de la norme] doivent avoir été 
soigneusement [récoltés/cueillis/etc.]6 et avoir atteint un degré de développement et de maturité satisfaisant selon 
les critères propres à la variété [et/ou au type commercial]1, le temps de [la récolte /cueillette/etc.]6, et à la région 
de production. 

 Le développement et l’état des [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la 
norme] doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter un transport et une manutention et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

- ………………………………………2 

3.1.2 CARACTÉRISTIQUES DE MATURITÉ 

 …………………………………………………………………………………………………………...7 

3.2 CLASSIFICATION 

 …………………………………………………………………………………………………………...8 

 {ou au cas le produit est classé en plusieurs catégories} 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] sont classés en 
[deux/trois] 6 catégories, comme suit: 

3.2.1 Catégorie « Extra » 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] de cette catégorie 
doivent être de qualité supérieure. Ils (elles) doivent présenter les caractéristiques de la variété [et/ou du type 
commercial]1. Ils (elles) doivent être exempts (exemptes) de défauts, à l'exception de très légères altérations 
superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa 
conservation ou à sa présentation dans l'emballage.  

 (En outre,) ils (elles) doivent être:2 

- .............................................................................................................................. 

- .............................................................................................................................. 

3.2.2 Catégorie I 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] de cette catégorie 
doivent être de bonne qualité. Ils (elles) doivent présenter les caractéristiques de la variété [et/ou du type 
commercial]1. Ils (elles) peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent 
pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l'emballage: 

- ..............................................................................................................................9 

                                                      
6  {selon la nature du produit, on pourra utiliser l’un de ces mots ou un autre plus adapté} 
7 {à élaborer selon la nature du produit} 
8 {pour les normes où il n’apparaît pas nécessaire d’établir une classification, seules les caractéristiques minimales 

s’appliquent }  
9  {Défauts admis, selon la nature du produit } 
10 Dispositions concernant les calibres minimaux et maximaux, les fourchettes admissibles dépendant de la nature 
 du produit, de la variété, du type commercial et éventuellement de la catégorie} 
11 {Tolérances possibles pour des défauts particuliers selon la nature du produit} 
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- .............................................................................................................................. 

 (En outre,) ils (elles) doivent être:2 

- .............................................................................................................................. 

- .............................................................................................................................. 

 [Les défauts ne doivent en aucun cas affecter la [chair/pulpe/etc.]6 du [fruit; du produit; de la partie du 
produit faisant l’objet de la norme ou nom courant du produit.]6. 

3.2.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] 
qui ne peuvent être classés (classées) dans les catégories supérieures, mais correspondent aux caractéristiques 
minimales définies à la section 2.1 ci-dessus. Ils (elles) peuvent toutefois présenter les défauts suivants, à 
condition que les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] conservent leurs 
caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 

- ..............................................................................................................................9 

- .............................................................................................................................. 

 (En outre,) ils (elles) doivent être:2 

- .............................................................................................................................. 

- .............................................................................................................................. 

 [Les défauts ne doivent en aucun cas affecter la [chair/pulpe/etc.] 6 du [fruit; du produit; de la partie du 
produit faisant l'objet de la norme ou nom courant du produit.]6. 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE  

 Le calibre est déterminé par [le poids/la longueur/la circonférence/le diamètre (maximal) de la section 
équatoriale/etc.]6 [moyen (moyenne)]1 [du fruit; du produit; de la partie du produit faisant l’objet de la norme ou 
nom courant du produit]6 [le poids/la longueur/la circonférence/le diamètre minimum étant de ... ]1,6 

conformément au tableau ci-après: 

 ………………………………………………………………………………………………………….10 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage [ou dans chaque lot dans le cas 
de produits présentés en vrac]1 pour les produits non conformes aux exigences de la catégorie indiquée. 

5.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ  

5.1.1 Catégorie « extra » 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet 
de la norme] ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I 
ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances cette catégorie.  

- ……………………………….11 

- ………………………………. 

 …………………………………………………………………………………………………………...2 

5.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet 
de la norme] ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II 
ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances pour cette catégorie. 

- ……………………………….11 
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- ………………………………. 

 …………………………………………………………………………………………………………...2 

5.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet 
de la norme] ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie ni aux caractéristiques minimales, à 
l'exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la 
consommation. 

- ……………………………….11 

- ………………………………. 

 …………………………………………………………………………………………………………...2 

5.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories:12 10 pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la 
partie du produit faisant l’objet de la norme] correspondant au calibre immédiatement inférieur ou supérieur à 
celui indiqué sur l’emballage.  

 ……………………………………….………………………………………………………………….13 

6. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

6.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage [ou lot en cas de présentation en vrac]1 doit être homogène et ne 
comporter que des [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] de même 
origine, qualité et calibre (dans la mesure où, en ce qui concerne ce dernier critère, un calibrage est imposé)14. 

………………...........................................................................................................................................2 

 La partie apparente du contenu de l’emballage [ou du lot en cas de présentation en vrac]1 doit être 
représentative de l’ensemble. 

6.2 CONDITIONNEMENT 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être 
conditionnés (conditionnées) de façon à assurer une protection convenable du produit. Les matériaux utilisés à 
l’intérieur de l’emballage doivent être neufs15, propres et de nature à ne pas causer aux produits d’altérations 
externes ou internes. L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des indications 
commerciales est autorisé, sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à l’aide d’une encre ou 
d’une colle non toxique.  

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être 
conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour l’emballage et le transport des 
fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

6.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de conservation des [nom courant du 
produit ou de la partie du produit faisant l'objet de la norme]. 

                                                      
12  {Pour chaque norme, toutefois, des dispositions différentes sont autorisées selon les catégories individuelles}. 
13 {Prescriptions éventuelles concernant les écarts limites admissibles pour les produits calibrés ou non}. 
14 {En fonction de la nature du produit, la norme peut en outre prescrire une homogénéité quant à la variété et/ou 

au type commercial, à la coloration, au type de présentation, etc.} 
15  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés pour l’emballage des 
 denrées alimentaires. 
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 Les emballages [ou les lots en cas de présentation en vrac]1 doivent être exempts de toute matière et odeur 
étrangères. 

6.3 PRÉSENTATION 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être présentés 
sous l’une des formes suivantes :16 

6.3.1 ………………………… 

6.3.2 ………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….17 

7. DISPOSITIONS CONCERNANT LE MARQUAGE OU L’ÉTIQUETAGE 

7.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions ci-après s’appliquent: 

7.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété [et/ou du type commercial]1 

7.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. 

 [Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le document qui 
accompagne les marchandises.]1 

7.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)18. 

7.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. [Nom de la variété et/ou du type commercial 
(facultatif).]6 

 ............................................................................................................................2 

7.2.3 Origine du produit 

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de provenance ou appellation nationale, régionale ou locale. 

7.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- Calibre (le cas échéant); 

- ...........................................................................................................................2 

7.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

                                                      
16 {Des prescriptions spécifiques concernant la présentation des produits peuvent être indiquées à cet endroit.} 
17 {En ce qui concerne certaines normes, des prescriptions plus rigoureuses peuvent être énoncées en ce qui 

concerne la présentation dans la catégorie “extra”.} 
18  Selon la législation nationale de certains pays, le nom et l’adresse doivent être indiqués explicitement. 

Toutefois, lorsqu’un code (identification symbolique) est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur 
(ou une abrévation équivalente)” doit figurer à proximité de ce code (identification symbolique).  
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[8. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Fruits et légumes frais non traités  

 La présente norme s’applique aux fruits et légumes frais tels que désignés dans les catégories d’aliments 
04.1.1.1 Fruits frais non traités et 04.2.1.1 Légumes frais non traités (y compris champignons, racines et 
tubercules, légumes secs et légumineuses (soja compris), aloès ordinaire), algues marines, fruits à coque et graines 
et par conséquent, l’emploi d’additifs alimentaires n’est pas autorisé, conformément aux dispositions de la Norme 
générale poour les additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995) pour les dites catégories.  

Fruits et légumes frais traités 

 Les additifs alimentaires énumérés dans les tableaux 1 et 2 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (CODEX STAN 192-1995) pour les catégories d’aliments 04.1.1.2 (Fruits frais traités en surface), et 
04.2.1.2 (Légumes frais traités en surface), (y compris champignons, racines et tubercules, légumes secs et 
légumineuses, aloès ordinaire), algues marines, fruits à coque et graines) peuvent être utilisés dans les produits 
visés par la présente norme.  

 ou 

No. de 
SIN 

Nom de l’additif alimentaire  Limite maximale  

### xxx 

### xxx 

Limité par les BPF  
ou 

valeur numérique  
(soumis à l’approbation du 

Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires et pour 

inclusion dans la Norme 
générale pour les additifs 

alimentaires) 

             ]1, 2, 3, 6 

9. CONTAMINANTS 

9.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 [Nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être conformes aux 
limites maximales de résidus de pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius pour ces produits. 

9.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 [Nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être conformes aux 
limites maximales fixées par la Commission du Codex Alimentarius pour les contaminants présents dans ces 
produits. 

10. HYGIÈNE 

10.1 Il est recommandé de préparer et de manipuler le(s) produit(s) couvert(s) par les dispositions de la présente 
norme conformément aux dispositions des sections appropriées du Code d’usages international recommandé – 
Principes généraux d’hygiène des denrées alimentaires (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène 
pour les fruits et légumes frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres textes du Codex pertinents tels que les Codes 
d’usages en matière d’hygiène et d’autres Codes d’usage. 

10.2 Le(s) produit(s) doit(doivent) être conforme(s) aux critères microbiologiques établis dans le cadre des 
Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

[11. MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

 ………………………………………………………………………………………………………7]1 
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{Selon la nature du produit, une liste des variétés peut être incorporée sous forme d’annexe.} 

Annexe 

Liste <exhaustive> <non exhaustive> <des> <de> variétés… 

Certaines des variétés énumérées ci-après peuvent être commercialisées sous des dénominations pour lesquelles la 
protection de la marque a été sollicitée ou obtenue dans un ou plusieurs pays. Les dénominations qui, de l’avis de 
la FAO et de l’OMS, sont des noms de variétés sont indiquées dans la première colonne. D’autres dénominations 
qui, de l’avis de la FAO et de l’OMS, sont parfois utilisées pour la variété sont indiquées dans la deuxième 
colonne. En principe, aucune marque n’apparaît dans l’une ou l’autre de ces deux colonnes. Certaines marques 
connues sont mentionnées dans la troisième colonne à titre d’information seulement. La mention d’une marque 
dans la troisième colonne ne vaut pas licence ou autorisation d’employer cette marque − une telle autorisation doit 
être accordée directement par le propriétaire de la marque. En outre, l’absence de la mention d’une marque dans la 
troisième colonne n’indique pas qu’il n’existe aucune marque déposée ou dont le dépôt est en instance pour la 
variété correspondante19. 

Variétés Synonymes Marques {Autres informations, selon le produit} 

    

    

    

                                                      
19 Avertissement: 

1) Certains des noms de variétés énumérés dans la première colonne peuvent désigner des variétés qui bénéficient 
de la protection par brevet dans un ou plusieurs pays. Ces variétés brevetées ne peuvent être produites ou 
commercialisées qu’avec l’autorisation du titulaire du brevet, au titre d’une licence appropriée. La FAO et 
l’OMS ne prennent pas position quant à la validité d’un tel brevet ou aux droits de son titulaire ou de son 
preneur de licence concernant la production ou la commercialisation d’une telle variété. 

2) La FAO et l’OMS se sont efforcées de veiller à ce que le nom d’aucune marque ne figure dans les première et 
deuxième colonnes du tableau. Cependant, il incombe à tout propriétaire d’une marque d’avertir promptement 
la FAO et l’OMS (voir l’adresse plus loin) si un nom de marque y figure et de lui fournir pour la variété un 
nom variétal ou générique approprié, ainsi que les preuves voulues de sa propriété de tout brevet ou de toute 
marque valables concernant ladite variété, afin que la liste puisse être modifiée. La Commission du Codex 
Alimentarius modifiera cette liste en conséquence à sa session suivante, pour autant qu’il ne soit nécessaire 
d’obtenir du propriétaire aucun complément d’information. La FAO et l’OMS ne prennent pas position quant à 
la validité de telles marques ou aux droits de tels propriétaires de marque ou de leurs preneurs de licence. 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) 
Viale delle Terme di Caracalla 00153 Rome (Italie) 
Téléphone: +39 06 5705 1 
Télécopie: +39 06 5705 3152 
Télex: 625852/610181 FAO I / 
Télégraphe: FOODAGRI ROME 
Courriel: FAO-HQ@fao.org 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Avenue Appia 20, 1211 Genève 27 (Suisse) 
Téléphone: (+ 41 22) 791 21 11 
Télécopie: (+ 41 22) 791 3111 
Télex: 415 416 
Télégraphe: UNISANTE GENEVA 
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{Lorsqu’elle ne comporte qu’un très petit nombre de marques, la liste de variétés peut être présentée comme suit 
(les marques étant mentionnées dans des notes de bas de page).} 

Annexe 

Liste <exhaustive> <non exhaustive> <des> <de> variétés… 

Certaines des variétés énumérées ci-après peuvent être commercialisées sous des dénominations pour lesquelles la 
protection de la marque a été sollicitée ou obtenue dans un ou plusieurs pays. Les dénominations qui, de l’avis de 
la FAO et de l’OMS, sont des noms de variétés sont indiquées dans la première colonne. D’autres dénominations 
qui, de l’avis de la FAO et de l'OMS, sont parfois utilisées pour la variété sont indiquées dans la deuxième 
colonne. En principe, aucune marque n’apparaît dans l’une ou l’autre de ces deux colonnes. Certaines marques 
connues sont mentionnées dans les notes de bas de page à titre d’information seulement. L’absence de toute 
mention de marques dans les notes de bas de page n’indique pas qu’il n’existe aucune marque déposée ou dont le 
dépôt est en cours pour la variété correspondante20. 

 

Variétés Synonymes {Autres informations selon le produit} 

   

   

Variety “xyz”21   

   

   

 

                                                      
20 Avertissement: 

1) Certains des noms de variétés énumérés dans la première colonne peuvent désigner des variétés qui bénéficient 
de la protection par brevet dans un ou plusieurs pays. Ces variétés brevetées ne peuvent être produites ou 
commercialisées qu’avec l’autorisation du titulaire du brevet, au titre d’une licence appropriée. La FAO et 
l’OMS ne prennent pas position quant à la validité d’un tel brevet ou aux droits de son titulaire ou de son 
preneur de licence concernant la production ou la commercialisation d’une telle variété. 

2) La FAO et l’OMS se sont efforcées de veiller à ce que le nom d’aucune marque ne figure dans le tableau. 
Cependant, il incombe à tout propriétaire d’une marque d’avertir promptement la FAO et l’OMS (voir 
l’adresse plus loin) si un nom de marque y figure et de lui fournir pour la variété un nom variétal ou générique 
approprié, ainsi que les preuves voulues de sa propriété de tout brevet ou de toute marque valables concernant 
ladite variété, afin que la liste puisse être modifiée. La Commission du Codex Alimentarius modifiera cette 
liste en conséquence à sa session suivante, pour autant qu’il ne soit nécessaire d’obtenir du propriétaire aucun 
complément d’information. La FAO et l’OMS ne prennent pas position quant à la validité de telles marques ou 
aux droits de tels propriétaires de marque ou de leurs preneurs de licence. 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) 
Viale delle Terme di Caracalla 00153 Rome (Italie) 
Téléphone: +39 06 5705 1 
Télécopie: +39 06 5705 3152 
Télex: 625852/610181 FAO I / 
Télégraphe: FOODAGRI ROME 
Courriel: FAO-HQ@fao.org 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Avenue Appia 20, 1211 Genève 27 (Suisse) 
Téléphone: (+ 41 22) 791 21 11 
Télécopie: (+ 41 22) 791 3111 
Télex: 415 416 
Télégraphe: UNISANTE GENEVA 

 
21  La marque exclusive {faire figurer ici la dénomination commerciale suivie des lettres TM ou ®} ne peut être 

employée pour la commercialisation des fruits ou de la variété considérée qu’avec l’autorisation expresse du 
propriétaire de la marque. 
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LISTE DES PRIORITÉS POUR LA NORMALISATION  
DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 

FRUITS LÉGUMES 

Kiwi  Chanterelle 

Fruit de la Passion Ail 

Poires Oignon 

Ananas (révision)  Poivron 

Fraise  

 


